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LA GUERRE 

A PRES LES 'DECISIONS DU CONSEIL SUPREME ALLIE 
--------------···~-------------

Le resserrement du blocus 
et · les mine•• ais 

éeenomique. J)' Alle~agne . · 
de fer suédois. 

M. Chamberlain, dans le discours 
qu'il a prononcé Mardi passé a af
firmé que les Alliés étai·ent décidés 
à mener la guerre économique avec 
tous ~e·s moyens ren leur pouvoir, ~t 
il ne fait aucun doute pour ceux 
qui se rendent compte de la vérita
ble situation de l' AHemagne ainsi 
que des résultats· obtenus grâce à 
l':arpplication du blocus au cours des 
premiers mois de la guerre, que 
l'intensification de ~'offensive éclü'
nomique contre le 3ème Reich ne 
prourm que hâter l'écroulentent du 
nazisme qui est le :but de gue.rre 
suprême de l'Angleterre et la 
France. 

Le blocus est l'arme redoutable 
de la guerre économique, surtout 
Jorsque cette arme se trouve entre 
les mains de nations riches fortes 
et résolues. Et ~es Empires 'anglais 
et français sant . certainement ri
ches, forts, et inébranlablement ré
solus d'aller jusqu'au 'bout,·. et d'e 
parvenir au but l·e , plus ·rapidement 
possible et avec le minimum de 
pertes en vies humaines ou ·en ma,.. 
tériel. 

"MINISTRY OF ECONOMIC 
'\YARFARE." 

Deux ans déjà .avant le début de 
ce c-onflit 8i'r F red'eric Leith Ross 
conseiller économique .du gouver
nement britannique entouré d'un 
g!'OUjpe de . brillants collabo·rateurs1, 
a~ait commencé à étu!d:i·er et à 
prrépare;r avec la plus grande minu
tie, ~es plans de gruerre éc'Onomique 
qui devaient être mis en vigueur 
pratiquement d~s le jour de la dé
claration de la guerre. 

.AJprès Munich, lorsque M. Cham
berlain se r ·endit compte que tou:~ 
les effiorts, tous les sacrifices ma
tériels ou moraux, étaient inutiles 
et que la domination de l'Eur6:t:>e et 
de l'Univers était .le :but réel d~-1' Al
lemagne, la décision fut prise d'in
tensifier le réarmement 'et de .se 
préparer dans tous les domaines à 
se dresser un jour rprOIChe contre 
les• dirigeants dti Reich Nazi · et à 
leur barr~r le chemin. · 

Au moment .de l'organisation Clu 
Ministère de la· Guerre Econonùquê 
(Ministry of Economie Warflare·) 
il n'était. :pJu~ qu'une question de 

mettre en pratique de·s plans soi
gneusement àressés et te.rminés. 

Il s'agissait moins de prééiser le 
rôle de la Marine que celle-ci était 
prête à jouer dès La :première mi
nute du ·conflit, qu'à rend~e de plus 
en plus difficile sinon tout à fait 
impossible le développement ou mê
me 'la continuation des échanges 
normaux entre l'Allemagne ·et les 
pays neutres. Le Reich devait pe.r
dre tous ses débouchés, et toute~ 
les mesures devaient être prlses 
pour empêcher les 'pays neutres de 
fournir à l'Allemagne sait directe
ment,. soit indirectement, les ma
tières premières, les produits · de 
toutes sortes qui lui senaient néces-
saires. · 
- SJr Frederic' Leith Ross parvint 

à accumuler d'innombrables rensei
gn~ments: dies P'lU!S précieux au sU
jet du commevce entre l'All-emagne 
et les Pays neutres. Une liste 
Nodre contenant les .noms de tous 
les commerçants industriels ou So
ciétés établis d'ans les pays neu
tres et travamant avec l' Allema
gne ou d:iinancés par des c1arpitaux 
aHemands, fut dressée. 

A peine la guerre fut-elle décla-

rée que le Ministère de la Guerre 
économique se mit à fonctionner à 
plein rendement. Les listes de 
contrebandes parurent . dans l'espa~ 
ce de quelques heures. Le Oontrô
le allié de la Contrebande entra au
tomatiquem-ent en action; les bases 
de contrqle etabl:is à . tous· les points 
stratégiques des routes commercia
les étaient prêtes à assumer leurs 
fonctions. 

LES NAVICUTS. 
Le système des NaiVicuts, qui 

donna d'excellents résultats au 
-cours de la gue.rre précédente ne 
tarda pas à être mis en application. 
Les Navkuts destinés à faciliter 
les échanges de bonne foi entre le~ 
,pays neutres so;nt des documents 
accompagnant là marchandise et 
attestant que l'expédition ·de cene...
ci a été approuvée par le représ3n-'· 
tant du Gouvernement :a;ngJaiSI au 
lieu du chargement. L'expéditeur 
qui fait accompagner sa marchan
dise d'un Navicut est assruré d'un 
traitement favorable dans les ports 
'de contrôle. · _.. 

Comme on le voit le Contrôle Al
lié de )~ Contrebande tout en veil-
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lant à ce qu'aucune marchandiSe 
classée dans la liste de contrebande 
ne parvienne à l' ,Allemagne, a àês 
le début pris toutes les mesures né
cessaires 1potir causer le moins de 
préjudice possible aux neutres. 

L'ARRET DES EXPORTATIONS 
ALLE·MANDES 

Le 4 décembre de nouvelles déci
sions furent mise en vigueur vi
sânt à renforce·r le _ blocus. En vue 
de répohdre à la guerre des mines 
magnétiques dféclelliChée par l'Al
lemagne, les Alliés prirent la réso
lution d'ar.z:'êter même ~es expor~
tions allemandes vers les p~s . 

·d'outre-mer, et spécialement vers 
les Etats Unis (dont l_es tmporta
tions d'Allemagne atteignaient .:E. 
15.000.000) vers les pays de l' Amé
rique du Sud (.:E. 44,000 .000.) et vers 
l'Extrême Or-ient (.f. 19.000.000). 

Ainsi,· au bout de quelque temps, 
les exportations allem3Œldes tombè- · 
rent de près de 50 0/0. 
· Le reste est bien entendtu repré

senté par les e~portati0!1S vers les 
pays Scandinaves, les Ba:lkaiilS', l'I
tali-e et la Russie. 

L'EFFET DU BLOCUS SUR LA 
MARINE MARCHANDE 

DU REICH 

La maArine marchande allemande 
(soit 4.500.000 tonnes avant la 
guene) · dispàrut .comme par en
cl!.antement de la face des océans. 
S'il e:st vrai que le Brem en, le New 
York et fe St. Louis _parvinre.nt à 
palSS'er à travers les mames du fi
let, !i.l n',en demeure pas ·moins que 
70 o;o de la filotte allemande se 
trouve soit immobilisée , soit au 
service des alUés, soit aussi au 
fond des mers. 

De si :beaux résultats ne sont .c•e-. 
pendant · pas suffisants en eux-mê
mes pour paralyser co~lètement 
le commerce extérieur allemand, .:;t 
pour rendire aussi proche• que possi 
ble l'écroUJlement du Reich. 

LE RESSE~ENT DU 
BLOCUS 

Devant la complaisance forcée ou 
non de certains neutres, oompla[
sance dictée en même temps par la 
c.r'a:inte de f' Allemagne et l e désir 
de tirer le plus ·grand !profit possi
ble de la guerre, les Alliés se sont 
décidés au cours de ·leur dernier 
Conséil Suprême de resserrer en
core le blocus, en arrêtant -le corn- , 
merce entre f' Allemagne et ses vo'
slns. 

-...., 
LE MINERAI DE FER SUEDOI S 

Le c:as de la Suède est tout spé
cialement important à ce point de 
vue. 

La . Suède est le quatrième pro
ducteur d'acier du mOIIlde, venant 
apr'ès les Etats Unis, :la Russie et 
la France. Mais elle se classe au 
premier rang dies pays exporta-

teur.s. Ses exportations de minerai 
de fer av&ent atteint en 1938 
13.000.000 de tonnes,_ dont 77 0/0 
allaient à l'Allemagne, le este à la 
Grande Bretagne ((13 0/0) . à la 
Belgique, aux Etats Unis et à l~ 
H'Ollande. 

.I.Ja. consommation de la Suêde _J
le-même ne· dépasse pas 1 million 
de tonnes. 

OT l'Allemagne dépend presque 
entièrement pour ses importations 

. de minerai de fer sur , ~a Suède q~i 
lw t'ouTniss.ait avant la guerre 40 0/0 
de ses impoll'tations {le reste venant 
principad.·ement de l'Empire britan-
nique et de la France). 

Ajoutons que le minérai Suédois 
est de qualité supér.ieure, conve-

sera forcée à d~r ies armes 
Le fer. synthétique n'a en effet p~ 
encore été inventé. 

C'est justement et particulière
ment vers ce but que vont tendlre 
les efforts anglo-français dans les 
JPl'Ochains jwrs. 

Le monde entier ~SUivra --êtte 
nouvelle phase de la lutt~ contre le 
nazisme avec un intérêt passionné 

A une époque où l'Economiqu~ 
est maître, c'est la lutte économi
que qui domine 1a guerre et qui 
très probablement la fera gagner. 

Edgar.d! ANZARU ... 

CHAMBRE ·oE !CO-MPENSATION 

nant spécialement à la produc.Uôn Alexandrie 
d'arme. L'Allemagne ne peut comp-
ter ni sur Je minérai amencain du 2'5 au 30 mars 1940 
pouT . des ratisons évidentes, ni sur Nombre des effets présentés · 
le minérai Russe qui couvre à pei- à la Compensation 
ne les besoins de l'U.R.S.S. · 4.014 d'un montant de 1.01!2.497 

Le Reich ne proouit que 15.000.0JO !Même S•emaine J939:: 
de tonne.s au ,maximum (même si 4.979 d'un montant de 941.682 
on prend en considération la pro,_ Total du Ier Janvier 1940 à ce jour 
uueüon dies, pays conquis·),. et ses 56.415 d'un montant de 16.379.875 
besoins avant la guerre déjà s'éle- Même époque 1939: 
vaient à 33.000.000 de tonnes par 67.351 d'un montant' de 12.609.272 

an. Le Caire 
Pour l'Allemagne Je minerai Sué- du 25 au 30 mars 1940 

dois (·chargé à Norvik en Norvège) Nombre des effets présentés 
est d'une néc(;!ssité vitale. Sans lui à la Compensation 
la continuation de la guerre est im-
piOSs:Lble. Ses réserves que l'o:n éva- 1 L.E. 
lue à 20--:-t)OO.OOO de tonnes sont in- 7.934 d'un m<>ntant de 1.377.938 

Même semaine 1939: 
suffisantes et ne tarderont pas à 9.857 d'u·n montant de 1.383.096 
s'épuiser. 

Total du Ier Janvier 1940 à ce jour 
Si la flotte alliée parvient à ar- 117.796 . d'un montant de 17.669.119 

rêter le commerr0e d'exportation de r Même · époque 1939: 
· la Suède vers1 l'Allemagne, celle-ci 128.575 d'un. montant de 18.031.801 

. ......................................................................................... .. 

COMPTOIR DES 
CIMENTS 

SOCIÉTÉ 
ÉGYPTIENNE 
DE Cin•;rwT 
PORTLt\ND 
'l' o 1J n · A. a 
4 SOCIÉTÉ 
DE ClltiENT 
PORTIA:~ND 
ltE HÉLOlft\.!V 

Siège Social au Caire: t~ureaux à Alexandrie: 
21,AVE:NUEFOUAD1er-Imm ... LAGENEVOISS"· ··10, RUE DE LA POSTE 

B.P. 844 - Têl, 46025 B.P. 397-Téléph. 21579 

CIMEN'T PORTLAND ARTIFICIEL 
garanti conforme aux "BRITISH STANDARD 
SPECIFICATIONS for PORTLAND CEMENT" ainsi 
qu'aux Spécifiéations du Gouvernement Égyptien. 

~~ S U P E R C R E T E '' 
ciment à haute résistance et à durcissement rapide 

~~ S E A W A TER C ENI EN T '' 
Ciment Portland Artificiel spécialement fabriqué pour travaux 
exposés à l'attaque des eaux de mer et des eaux sulfatées. 

PRODUCTION ANNUELLE : 600.000 tonnes 
No. 18424. 
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LES ASSEMBLÊES GÉNÉRALES 

BANQUE MISR ... -... 
Le Rapport du Conseil d•Administration 

L'Assemblée Générale des action
naireS.' s'est tenue, Samedi dernier 
au siège de la Banque. 

Nous avons noté la présence de 
LL. EE. Dr. Hafez Afifi Pa,cha, 
Mahmoud Tewfick Kb,alil bey Bah
yeddine Barakat :Pacha, Youssef 
Cattaui ~acha, Kamel bey Ibrahim, 
Abdel Maksoud Ahmed, Aly bey 
Yenia, Mahmoud Pacha Choukry, 
'raher el Lozy bey et plus de 500 
actionnaires. 

Voici la traduction gu Rapport 
qui lui fut présenté et qui fut ap
prouvé à l'unanimité. 

1. - Le Conseil d'Administration 
a l'honneur de porter à votre con~ 
naissance qu'il a chois'i comme 
membres. dans sa réunion du 14. 
Septemb:re 1939, LL.EE. le Dr. Ha
fez Afifi Pacha et Abdel Maksoud 
Ahmed Bey. -

Nous vous prions d'approuver ce 
choix. 

2. - Le Conseil a l'honneur de 
porter à votre connaissance que 
S.E. Mohameè. Talaat Harb Paciha 
a présenté sa démis'sion du Conseil 
pour des rais~ms de santé en date 
du 14 Septembre 1939. 

Comme vous le savez tous Talaat 
Pacha a été le premier ' artisan 
dans. la fondation de cette Banque 
et de toutes les entreprises' natio
nales auxquelles elle a donné nais
sance. Il a servi cette Banque et ces 
entr~prises, depuis' leur fondation 
avec une activité inlassable. Lè 
Conseil d'Administration regrette 
très . vivement sa démission· et lui 
souhaite dans cette nouvelle phase 
de sa vie une pleine santé. L'As
sern1>1ée Générale partage sans nul 
doute ces sentiments avec le Con
sen. · 

Le Conseil a le regret de vous an
noncer la mort d'un de ses mem
br~s. Joseph Bey Cicurel, qui a ser~ 
vi longtemps cette Banque, dont il 
fut. l'Administrateur depuis sa fon
dation. Le Conseil s'est acquis de 
son devo.ir en présentant ses con
doléances à la famille du disparu. 

3. - Dans sa réunion du 7 Dé- · 
cembre 1939, .le Conseil a jugé op
portun d'augmenter le nombre de 
ses membres. Son choix s'est placé 
sur LL. EE. Mohamed M·ahmoud 
Khalil Bey, Mohamed Bahy El Din 

Barakat }>achaz Mahmoud Choucri 
Pacha, Aly Emine Yehia Bey. 

Nous n'avons pas besoin de rele~ 
ver la compétence et le dévouement 
universellement connus des nou
veaux administrateurs. Nous s·o:m- ' 
mes certains que vous approuverez 
tous ce ohoix. 

4. - Nous portons également à 
votre connaissance que S.E. Moha
med Charara Pacha a présenté en 
date du 20 Septembre 1939 sa dé
mission en tant que · contrôleqr de 
la Banque. Or, vu que l'Assemblée 
Générale du 25 Mars' 1939 avait 
prévu qu'au cas où un des contrô~ 
leur8 serait empêché, pour une rai
son quelconque d'exercer ses .Zonc
tions le Conseil pouvait nommer un 
nouveau contrôleur, le Conseil a été 
d'avis de faire succéder à S.E. Mo
hamed Charara Pacha la Maison 
Hewat, Bridson and Newby. Oette 
décision était d'ailleurs conforme à 
la résolution ·adoptée précédem
ment ilar le Conseil en date du 26 
Octobre 1939 et selon laquelle les 
nouveaux contrôleurs devaient être 
choisis parmi des "chartered ac~ 
countants". La susdite Maison a 
pris' déjà en main ses fonctions en 
co.llabor)ation. avec le second con
trôleur, S .E. Mohamed Bey Fouad! 
Loutfi. · Cependant, par suite de l'é
tendue de la tache qui leur est con
fiée et vu la nouveauté que cons
titue encore pour eux le travail de 

1, Banque, ils n'ont pu encore me~ 

ner leur charge à son terme. 
Vu que le Statut de la Banque 

impose la réunion de :l'Assemblée 
pénérale dans les trois premiers 
mois qui suivent la clôture de l'e
xeroice annuel , le Cons:eil d'Admi
nistration ,s'est vu dans l'obligation 
de réunir l'Assemblée Générale 
dans les limites du délai statutaire. 

Vu que le Conseil se trouve dans 
l'impossibilité, par suite des raisons 
exposées plus ~haut , de vous présen
ter les comptes de 1939, il vous1 de
mande de reculer l'Assemblée Gé~ 
nérale à une date ultérieure qui se
ra fixée par lui-même lorsqu'U au
ra reçu le Rapport des Contrôleurs 
qui nous ont notifié rie pouvoir nous 
présenter leur rapport avant No
vembre prochain. 

Le Conseil, ayant estimé que ce 
retard pouv::W.t donner lieu à des 

interprétations erronées et à des 
conséquences déplorables en a avi~ 
sé le Gouvernement. Par suite, · le 
Conseil des Ministres a pris1 en 
a,ccord avec le Parlem~nt, les déci-

, sions suivantes' qui ont été rendues 
publiques dans la Presse: 

Premièrement : La garantie par 
1e Gouvernement de dépôts actuels 
et futurs de la Banque Misr. 

Deuxièmement _; L'adoption des 
mesures néces'saires pour le renfor
cement et le maintien de la pros
- r ité de cette institution nationa
le. ••• 

La Présidi3nce dru Conseil a , par 
1adHeur.s, pubUé le ·communiqué offi
ciel suivant: 

"En Sept~embre dernier, à la suite 
de la déclaration de la guerre, la si
tuation a nécessité de prendr~e cer
taines mesures p01ur sauvegarder ·1e 
crédit financi·er · daris les affaires 
publliques et pri\rées. Un décret-loi 
a été rpromulgué pour permettre au 
Gouvernement de le faire, Certai
nes de ces mesures, qui concer
naient i:ru "Banque Mâ.sr", ont été 
couronnées de rsuccès. La direction 
de la Banque a continué ses tra
vaux à la satisfaction générale. Or, 
elle 181 j1ugé utile d'adopter un nou
veau système ·dans la vérification 
des comptes de la Banque. Considé
rant que ce travail embrasse ders 
sommes consridérables et comprend 
de nombr.euses cnéances , leur étude 
récli8.mera un temu:>s assez ~long. 
Aussi, à la date fixée pour l' Assem
blée Générale, ces ·comptes , n'é
taient-ils. pas encore vériifiés, . car 
leur achèvement requiert .peut-être 
six mois. 

"Considérant qu'il n'est pas pos
sible Ide présenter le bd•lan sur la 
base de l ;aJ vérification, avant que 
tous les éléments n'en soient com
plétés) il a été jugé utile d'ajour
n er l'élaboration du bHan et par
tant de ne pas fixer le compte des 
profits et pe,rtes, tout en déclarant 
ce retard à l'Assemblée Génér.a[e 
Ordinair e dont la date est fixée 
au 30 mars 1940 et qui a été con
voquée pour approuver le dit comp
te. 
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"Le Gouve.rnement ne voit pas 
dans ce retard en 1ui-même, un m o
tif de trouble. Toutefois, de crain
te qu'il ne soit mad compris ou que 
des numeurs circulent sur ses cau
ses et 1ses ·cons·équences, ee qui -· en
traînerait un mouvement anormal 
dans les dépôts, il a cru devoir as
surer 'les déposants, sur le sort de 
leurs dépôts. 

"'Le Conseil d'es Ministres s'est 
réuni •hier à cet effet, a examiné là 
question et a décidé de soumettre· 
le c:a1s au Parlement, p.orur donner 
au Gouvernement plein pouvoir sur 
les deux questions suivantes: 

1.) Garantir {Par le gouverne
ment, [es dépôts actuells et futurs 
à la Banque Misr. 

2.) Prendre lés mesures néces•
saires ·en VUJe de consol!ider et de. 
continuer la ,prospérité et le suc
cès ). de cet-te instituti:on ni:ltionale. 

"Dans leurs séances de ce soir, 
les deux Chambres Parl:ementaires 
ont accO'r:d:é ce plein pouvoir. 

"Sur ces entrefaites, le ConseH 
des Minirstres s'est réum et a dé
cidé d'autoriser le Ministre des Fi
nances de c'Ommuniquer au Con
seil d' Administratio.n l(!e Ht Banque 
Misr l!fil garantie par le Gouverne
ment, des dépôts présents et fu- · 
_turs à la Banque, afin qu'il le dé
clal'le à l' Alssemblée Générale." 

Le 28 Mars, 1940 

• • •• 
La Banque a reçu, de ·son côté, 

ra lettre sud'vante: 

Monsieur l'Administrateur-Dé
légué de ~:a, Banque Misr, 

~~ J Jai fhonneur de porter à la 
cànnaissance de votre Excellence 
que le Gouvernement m'a a.utorisé 
de vous aviser {I.e sa garantie pour 
les dépôts actuels et futurs de la 
Bœnque et de permettre la publica
tion de cette garantie à l' Assem
blée Générœle. 

Je vous prie de ' mJaccuser récep- · 
tian de ma lettre et de prendre le'S' 
mesures nécessairesn. 

Veuillez~ .. 

••• 
Le Con~èil exprime sa reco:nnails

sance pour cette aide piécleuse de 
la part des membres du P.a.rlement 
de S.A. Aly Maher Pacha, Prési~ 
dent du Conseil 'des Ministres, de 
S.E. Hussein Sirry Pacha, MiniiSrtre 
des F-inances et de leurs ExceliëTI
ces ·les autres . ministres. 

Le Conseil vous as'sure qu'il sa1J
vegardem~ jalousement les intérêts 
de la Banque et qu'il prodig-ue ra 
tous -S'=S efforts- pour la déf.end·re et 
ce avec l'aide du ·parlement et du 

Gouvernement, ainsi qu'avec votre 
aide et cene du pays tout entrer . . 

Pour ce qui précède, le Conseil 
s-e trouve O:bligé de vous (prO'PO'Ser 
l';adourhement . .:de l'Assemblée Gé- ' 
néral•e, tout en espérant votre ap
probati-on. 

5. - Le mandat des· administra
teurs suivants à pris fin: 

S.E. Alhmed Midhet Yeghen Pa-
cha .. 

Le Dr. Fouad Sultan Bey. 

S.E. Ismail Barakat Bey. 

'L'L. EE. ayant exprimé le désir 
de ne pas représent·er leur- candi
dature, le Con'S'eil ~e regrette et r . .c
c:o.nnait les services rendus à la 
Banque,, pendant longtem.ps ~t de
puis sa fondation 1par Midha.t Ye
,ghen Pacha, en tant que Président 
du Oo.nseil d'Administration, (par le 
Dr. Fouad Sultan, en tant qu'Ad
ministnateur-Dèlég;ué et par Ismall 
Bey Barakat, en tant qu' Adminis
trateur. 

Le Cons·en propose de . ne point 
nommer leurs remplaçants poJUr le 
moment. " 

THE ANGLO·EGYPTIAN 
OILFI-ELS 

La production des puits de l'Hur 
ghad~ et de Ras Gharib pour la 
semame au 29 Mars 1940 s'est é
levée_ à 18.607 mètres cub~s de pé
trole .. brut contre 12.544 m .. c. en 
1939 à la même époque. 

De~uis · le Ier janvier 219.801 m. 
C. contre 150.372 m.c soit en plus 
mille ;'429 m .. c~- ' 

CONSOMMATION L.OCALE 
DE COTON ET GRAI·NEs · 

DE COTON 

Du Ier Septembre 1939 au 27 
Mars 1940, la c.onsommation de 
coton à Alexandrie, s'est élevée à 
123.079 cantars et à l'intérieur à 
237.151, soit un total ·de 360.230. 

Celle de graines de coton s'est 
élevée à 735.364 ardebs contre 
671.029 il y a uri ·an. 

··················11!······································································.,,. 
11============11!11111 
Ill 
Il 
Il 

PAR ORDRE 

THE ALEXANDRIA INSURANC[ CV. 
Société Anony!De Egyptienne 

R.C. Alex. No. 278 

Fondateur : ÉMIN YÉHIA PACHA 
SIÈGE SOCIAL : 

EN SON IMMEUBLE BOULEVARD SAAD ZAGHLOUL· 
ALEXANDRIE 

SUèCURSALE AU : CAIRE : 
23, RUE SOLIMAN PACHA 

AS S lJ RANC E -S 
, Incendie~ Aèeident de travail 
At•toDtobiles~ Vol~ Transports., ete. 11111111 . . . . .. ... . _, .. 

• Il 
Il 
Il 
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Les Grands Procès Monétaires 

L'.t\FFAIRE DES ·OBLIGATIONS 
LAND BANK -1-1-
Texte de 1~ Arrêt 

-LunP,i, ont été rendus: publics les 
motifs de l'arrêt rendu en cette 
importante affaire le 21 Mars der
nier par la 2ème Chambre de la 
Cour présidé par S.E. Scandar 
Azer bey et dont -nous avons déjà 
publié le dispositif. · 

Nous sommes heureux de poùvoir 
reproduire dès aujourd'hui le texte 
intégral de l'arrêt. 

Le texte de L' an-êt 
Vu Fexploit daté du 7 Septembre 

1938, aux termes duquel les Sieurs 
Georges Moraitinis et Thémistocle 
Handrinos, actionnaires de la Land 
Bank of Egypt, ont relevé réguliè
rement appel du jugement rendu 
par le Tribunal Mixte d'Alexandrie 
à la date du 14 Mai 1938, dans les 
affaires jointes- Nos. 1319, 1320 et 
3468 de la ü2ème -~.J. 

Vu l'exploit daté du 28 Novembre 
1938 par lequel «The Land Bank of 
Egypt» a régulièrement relevé ap
pel des mêmes: décisions. 

Vu les appels incidents formés 
par les Sieurs Aghion Frères, la 
Dame Linda Sa vignoni bey, le 
Sieur Giuseppe Campos, le Sieur 
James Rodosli, le Comtié de Défen
se des porteurs d'obligations 4 1/2 
OfO 1930 de la Société «The Land 
Bank of Egypt». 

Su·r ~a recevabilité de ~'interven
tion du Comité de Défense des p01'
teurs d'obligations 4 1/2 0/0 1930 de 
la Société «The Land Bank of E· 
gypt»: 

Ce Comité a produit les piè-ces 
justificatives de la régularité de sa 
constitution, conforme aux lois 
françaises. L'objet de cette associa
tion n'a rien d'illicite et son intérêt 
dans le procés se rattache directe
ment à l'objet social, sans qu'il 
soit besoin d'exiger d'autres. justi
fications.. 

Sur la recevabilité de ~·action 
des Sieurs Moraitinis et Handrinos: 

Dans son arrêt du 26 Février 
1940, concernant les obligations 
Suez, la Cour a confirmé sa juris
prudence, s'agissant d'une inter
vention aecessoire, destinée unique
ment à appuyer le point de vue de 
la Société; il échet de décider, dans 
la présente instance, la recevabil:ité 
de cette intervention, les actionnai
res ne prenant aucune conclusion 
particulière. 

Au fond 
La Cour approuve, avec les .seules 

r ré c: isions suivantes, les considéra
tions du jugement, très exactement 
mcposé-t-s, en ce qui concerne tant 
la loi applicable à la Convention 
de 1930, intervenue entre la «Land 
Bank of Egyptn, société émettrice, 
et ses souscripteurs à l'emprunt 
proposé, que la réalité et la légali
té de la clause-or /qu'elle renferme, 
ainsi que le caractère international 
des paiements qu'elle implique, 
dans les termes de la Loi du 25 
Juin 1928 et de celle du 18 Février 
1937 qui ont· reconnu la validité de 
la clause-or dans les paiements in
-ternationaux, et dont il est inutile 
de reproduire le texte ici. · -

Sur ~a loi applicable: 
La Convention est 'intei'venue en 

France, sous l'autorité et la sauve
garde de la loi française; la mon
naie du contrat est le franc fran
çais Poincaré, tel qu'il est défini 
par la Loi de 1928, ~oit au poids 
d'or de 65,5 milligrammes, au titre 
de 900f1000mes d'or fin pour un 
franc; le lieu de paiement est fixé 
en France, tous éléments exclusifs 
de l'application d'une autre loi. 
Sans doute, le souscripteur peut 
savoir que les fonds prétés seront 
convertis en monnaie étrangère, 
investis dans une entreprise étran
gère, à la prospérité de laquelle, 
de très-lo-in, il s'intéresse, non com
me associé mais comme créancier, 
mais il entend, avant tout, que ses 
rapports a·vec la Société émettrice 
soient ré.gls par la loi française, 
seule et partout applicable, dans 
la mesure, tout au moins à l'étran
ger, où elle ne se heurtera pas à 
une loL étrangère d'ordre public, 
avec laquelle elle entrerait en con
flit. 

Ainsi sont affirmées, sans équi
voque et avec toute la précision 
désirable, l'unité de la monnaie 
du contrat, francs Poincaré d'un 
poids d'or déterminé, et l'unité ju
ridique du lieu de paiement, la 
France, quels que puissent être 
les lieux de paiement effectif, ces 
paiements étant tous censés être 
effectués en France. Ces, constata
tions indiscutables ont, d'ailleurs, 
été proclamées avec force par la 
Land Bank elle-même dans les 
conclusions prises par elle dans le. 
procès qui s'est terminé à son a-

vq.ntage, par l'arrêt du 29 Décem
bre 1927 (pages 36-38). Il s'agissait, 
cependant, alors, de titres indi
quan.t divers lieux de paiement, 
tandis que le titre de 1930 n'indi
que que la France. 

Stipulat·ion or: 
La réalité et la légalité de la 

clause-or ne sont pas douteuses, 
ainsi que le retient le jugement. 
Les dlverses et précis'es références 
a!l poids d'or du franc du 
contrat, franc du prêt et franc de 
paiement et de remboursement, 
sont précises et formelles; leur im
portance et leur portée ne ~au
raient avoir· échappé aux person
nalités très averties qui ont décidé 
et préparé l'emprunt, au lende
main d'un procès important dans 

. lequel la Land Bank était intéres
sée et au cours duquel les ques
tions or, change et loi applicable, a
vaient été très sérieusement étu
.diées. Déjà, d'ailleurs, en Mars 
1930, au cours d'une réunion du 
Comité de Direction de la Land 
Bank, un projet d'emprunt <<du 
type Young» avait été envisagé; 
or, ·un des caractères et, sans dou
te, le principal caractère de cet 
emprunt était précisément la clau
se or reproduite à diverses repris,es 
et ainsi libellée sur le prospectus 
d'émission: <<Le paiement des cou
<< pons et le remboursement des ti
« tres faisant part1é de la série 
ci française, seront effectués en 
« France et à l'étranger, suivant 
<< les dispositions générales rappe
« J.ées ,ci-dessus, le franc français 
« étant défini par un poids d'or de 
« 65,5 milligrammes, au titre · de 
« 900 /1000mes de fin ». La mention 
de paiement reproduite sur les ti
tres litigieux est ainsi libellée : 
« le paiement des .coupons et le 
« remboursement des titres seront 
« effectués en France, en francs 
« français, tels qu'ils' sont . définis 
« par la Loi du 25 Juin 1928 (-c'·est
« à-dire par un poids de 65,5 milli
« grammes, au titre de 900/1000mes 
« d'or fin pour un franc) »; elle est 
la reproduction quasi-textuelle de 
celle de l'emprunt-or Young; elle 
est, d'ailleurs, en ce qui concerne 
la Land Bank, telle qu'elle a été 
imposée par le Ministère des Fi
nances, - dont l'q.utorisa.tion était 
indispensable, - par sa lettre du 
11 Juillet 1930, document qui, s'il 
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en était besoin, jugerait cette par
tie du procès. Cette lettre est, pro 
parte, ainsi conçue: «Par lettres 
des 23 Juin et 3 Juillet, vous avez 
« s-ollicité l'autorisation d'émettre 
« et de négocier, sur le marché 
« français, un emprunt de 70 mil
« lions de francs, amortissable en 
« cinquante-cinq ans, au taux de 
cc 4 1/2 OjO demi-net. J'ai l 'honneur 
<< de vous faire connaître que, par 
cc arrêté du 11 Juillet 1930, pris en 
cc conformité des dispositions de la 
<< Loi du 31 Mai 1916, modifiée par 
<< celle du 31 Décembre 1920, j'ai 
c~ -donné mon ass·entiment à l'opé
<< ration projetée sous la réserve 
cc que mention sera faite, tant sur 
cc les titres eux-mêmes que sur le 
cc prospectus d'émission, que le 
<< paiement des coupons et le rem
<< boursement des. titres seront ef
<< fedués en fr.ancs français, tels 
cc qu'ils sont définis ·par la Lei du 
cc 25 Juin 1928 (c'est-à-dire par un 
cc un poids d'or de 65,5 milligram
cc mes au titre de 900 j100mes d'or 
<< fin) n... . 

Ces; exigences, à supposer, - ce 
qui est pe,u vraisemblable, aupara
vant l'intention d'émettre un em
prun~-or, comportaient par leur 
ih~luctable cons.équtnce: d'une 
E.~rt, les intentions du Gouverne
ment Franç·ais', protecteur naturel 
de l'épargne française, jamais de
mentîes · depuis, confirmées au 
contraire, par ce qui sera dit ci
après, se révélaiep.t formelles; 
d'autre part les sous·cripteurs ne 
pouvaient se mépr·endre sur la si
gnification de ces mentions: ils 
pretaient or. Il n'est donc point é
tonnant, sans chercher d'autres' 
raisons à cette rectifi·cation que le 
souci- de la vérité, que l'emprunt 
1930, qui' avait, tout d'abord, par 
suite d'une erreur matérielle, été 
classé par les pouvoirs publics 
français dans la catégorie des em
prunts ne ·comportant pas expres
sément la clause-or, l'ait été, dans 
la suite, et une fois l'erreur recon
n.ue, dans celle des emprunts-or. 

La lettre du Ministère des Fi
nances Français du 15 Avril 1937, 
No. 5510, ·constitue encore un au
ii-re document décisif, sans qu'il 
soit besoin d'invoquer d'autres piè
ces, c.omme .certains 'Procès-verbaux 
des A.ssemblées Générales de la 
Land Bank, ou la lettre du Minis
tèr.e· des Finances du 25 NovembrP 
i.937~ fais·ant allusion aux corres
pondances échangées, avant l'em
pt'Unt, avec la Land Bank, et non 
-produites. 

Paiement international: 
· be ·caractère, · tel qu'il est défini par 
l'a .loi françàise. appl'icabJie pour en dé
terminer le stms, déjà r .eoohnu pa;r l.e 
Mi.bi'stère · des F inanct?<s F:r'ànçaJSî et, 
tJ:nplicitem•ent, par la s~::JCiété émettri·
c.e qui a acoepté n~s conditi.ons· imp•o'-' 
sées, l'est auslsi par la jur'is{l'l'udence 
française - approuvée pru' de hautes 
autorités doctrinal·es - quf a détermi-

né, par é.!vters arrêts de cas·s1ati'on ci
tés dans lie jugement, lles éléments 
auxquels on le reconna.tt et, particu-• 
Hére.ment en ·ce qui ooncerrlle oes1 S10'I"

tes d'emprunts, lie double transfert de 
fonds de pays à pays et, en plus, ici, 
une double conversion d:e ce•s fonds. 
Il est inuti'le, à ce sujet, de rech131r'
cher si une juridiction étrangère, ap
pelée f~ appliquer . une loi français·e, 
doit nécesiSairement s'incliner devant 
l'int,~l'f! et.ation donnée à cette Loi par 
ues juridictions de ce pays ou si:, au 
contraire, el'le · consrerve sa pl•ein•e U-• 
berté à''apprédation'; en l'espèce, è·n 
effet, •la Cour à laqueLle au surplus, 
aucune aut!re définiti.on prédse n'est 
soumise ,entend constater ,et recf)n
naître, dans J:es tlelr'mes de .Ja ~od. fran
çaise, le· caractère internàtionoal d'une 
cohvention qui impl'iqué le pr'êt par 
]es sous~ripteurs, •en ' Franc·e de mon
n.afesl françaises' d'une val~ur d.étleT'-' 
minée, à UJne société fo\ncière étrangè-' 
re, avec convte!rs~on de ces: monnaies' 
françaises en m.onnaiies1 étrangères:, 
pui;:; recolnversûon de ces del"hières 'en. 
moï1nates françaises et r'apatlriement 
de Ciels fonds pour être vers·és aux 
souscripteurs, à t:itre d''intérêts ou 
d'amortissern.ent (Pirotte: La ol'ausre
or devant la lof et: l'es· tribunaux p. 51). 

La Cour écarte, à c·e . . suj•et, l'objec
tion soulevée par La. Lan.d Bank qui 
invoque certaips passages de cob!cl'u
s~uns pris'es·, dan1s un procès-or devant 
la Cour de Cassation française, par 
son Pr.ocureur Généra]; ces considéra
tlünsl, ~eJ pu.r' fait', ne pouvant avolir 
cette •con's·équenoe singulière que le lé-
gislateur fi'IS.nçais1 auraitJ voulu prot'é
ger l'es .sous1cripteurs français, contre 
la dévaluation pos•sib1/ei du franc, seu
lement poul" l'e cas où le pays emprun
teur n'aurait pas dévalué sa pr'opr'e 
m!ormaie, alors· ilU'e 'leS' déVJMuatlions 
peuvent pr1en<iTe d'es forme'SI divers~e:s• et 
différ·er eompètement de pays à pay.s. 
n iappar'aiSS'ait seul1eml9'ht, tant à 1a . 
leotui'Ie de certaips• pass·a~ISI de c·esl 
conc1us~·on.s que de'S· termes! du• ràp-· 
port d!e M. le Sénateur Dumont, que 
li~ préjudice .subi par les pr'êteurs i'rian
çais, . dont lt?<s' fo·hds étaient rembo·ur
Siés en monnaie dépré'Ciée, alors qu'Hs 
avaient été in!Vestis dans un pays don~ 
la monnaie était ~estée saine, était 
partiouU:ièrl~'en.t injuslte et regretta
bl'e. La Lànd Bank obj'ect!e enco·re que 
l'es raisons! qui ont, en. France, en'gagé 
ae légïs.Jat'eur à adm:ert:tl'le 1a vaUdi.f:é· 
de la clause-'or O'ans l'esJ règlements! in-· 
tlérnationaux, dans l'intér'êt de SI'JIUS'

cripteurs français, ou résidrant e·n 
F:rrtnCie, Ille saurai'ent subsis_ter .lor'si
qu':ill sragit: d'e porteurs égyptiens rési
dant en Egypte et s'adre.slsant à de•S' 
T.ri_bunaux Egyptiens, pour dema.fid:er 
Ile. pa~ement de certaihes sommes, en 
monnaie égyptienn'e·; J'a Land Bank 
d!fij aussif que la d'i.st:inct!ion faite par 
ilà l10i fran·çaise ellltl"e pai'ements' inter
n'eS le/t1 pa:i'erp.entsl inter'nation•aux, ne 
repose sur a1.teun fiondiement juridique, 
qu''eHe o1béit à de·sl pr'éoc~pat'ions à' or'
dre économiqtre ·et qu~911'lle estJ contrài
r'e aux principes· admis dafi'S d'autres 
pays, notamment' en Egypt!e. Il doit 
être répondu, d'une part, que lia ooh•
'4?1Ilti'on die 1930, repr'e·s·entée par re t.'i.-• 
tre émis, doit s'appréC'ier, f'le•lon des 
prl:ncipes )ndis'cubables, rappe.llésl dèjà 
dafts l'arrêt du Crédit Foncier Egvp
tien dlu 15 Févrie·t' 1936, à'an,s les ;rap ~ 
ports juridiqu·es qu'•elne crée, ·a,u mo·
ment où elle estt con·clu·e, in abstra'éto, 
indépendamment de la personne qui 

estt pmpriétairle du titre et des cond'i-· 
ti'ons dans lesquel1les eUe l'a acq:Uts 
ou désire l'e négocier, puis, que la di.s
t'inction faite par lia l'oi français·e, ell!
tre r'~glements intern~s et inte·rnatio•
n~ux, r~lativeme~t à la validité d'ullj~ 
stipulatiOn n'a rren, en soi, d'il[icite, 
queJ,s q.ue s/Qient les motifs qut l'ont 
inspirée; les Tribunaux Fra·· çafs ~ 
t•ont jamais, en tous cas, considérée 
comme non aven•ue ·et son a.ppliœticn 
s~lmpos~, même à l'étranger, à moins 
qu'ellie ne se heurte à d·es lois1 d'orà'l"e 
pubUc, ce qut .sera examiné plus lloin. 

La convent'ioti de 1930, tell'e qu'el~.e 
a été proposée par la Land' Bank . et 
acaeptée par l'es sous·c.ripteurs, en rai.-< 
·son des avantages qu"eJŒ,e leur as•su:- · 
rait, sPexplique, au :surp~us, par lies 
circonstances dans ·lesquelles· •allle in
tervenait . . 81' les souscripteurs retroù:
vaient, par une stipulation or qut Ieur 
donnait t'ot11s apais e~ments, u:ne con-• 
fiance à la.que1l€' les- événem·entls\ ré
oents ·avaient, sans doiUte, porté at
teinte, de son côté, fa Land Bank ~ti
mait pouvoir asiS1Umer deSI efi'gitge'-' 
ments qu'elle n'avait! al:ors aucune 
r'àiS'on préci'Sie d~21 t'ro·uver excessifs 
pour l'àvenir, puisqu'el1le avait, dans· 
la monnai·e d'emploi et da:r1,s ·les res
sources normales de S:as actlvi'Ms en· 
Egypte, une contre-partie d'ont J•a va
leur n"éta.it: pas, alors, d'iS'cutée. Il 
n'en d'emeur'e pas· moins que Fa Land 
Bank a, ~lor's, pleinement aSisumé un 
rislque dont le's événements récents liÙi 
përm?!l:'taient d''envisager l'éventualit~ .. 
D~ tout ceci, il' rêsu1te que: 

La Land Bank a reçu des · francs 
Poincaré . or; eine a prom'i;s · d'e payer 
.ou l"embours1er ~es· intérêts et amor'tiSI-• 
sements d'es titres danSI la ·même mO!!l
n•Me-or du eontrat; e1l'e srest ainSli 
va.l>abl•e.ment' eng-aP'ée envers ses sous:
cripteur's, à ·prendre, à siOn compfe·, 
toute dévaluation: nouvel·l.e du franc 
françai:s. La So·ciété émettrice a tou-' 
j<Jurs rleoonn·u sa dJitte en francs Poili~ 
caré jus·qu'en 1936, c'eslt-à-Mre bien 
longtemps après la dévaTuM~·on d1e l•a 
l'ivre égypt1enne et même après la pa-' 
ruti'on du Dèc'Iie'f! dle Mai 1935. C'e sobt 
toujou'r's leS! m·êmesJ francs Poinearé 
qu'eUe doit et, ·s'li.uf accord entl'e inté
ressés, il n'appartient ni à la loi étran
g-ère•, ni à 1'autoTi'té jud1ciirtlre, de mo
difi.e!r lies termes formels de c'eSI em;a> 
gem.ent.s. La .solution, en France, d'un 
sembllable• procè~ ne paratt; pas dou
teus·e. 

La: Cour partage encore l'avis des 
oremiers juges sur la non applica
bilité des lois monétaires d'ordre · pu:
blic d'Egypte à la convention de 1930. 
Tout d'abord, le texte du Décret de 
1935, qui inte'r'prèt, :> celui dle 1914, mai:S~ 
en même temps, en précise · les Umttes 
et la portée, détermine quelles sont 
les 'monnaies ayant cours légal dan!? 
le pays-, comprises dans l'interdiction 
qu'il édicte, les monnaies étrangère é
chappent (Pierotte p. 51) à - i•applica
tion de décrets qui ne pouvaient, au 
surplus, les concerner; et qui doit s'a
gissant de mesures exceptionnelles, 
être l'objet d'une interprétation . res~ 
trictive. ·Les loi1 d'un pays· ne peuv~t 
s'appliquer qu'aux monnaies régulière· 
ment admises dans ce pays, et' qu'aux 
conventions ·soumises aux lois de ce 
même pays. La règle de territo.rialité 
s'opposerait, en effet, à ce qu'une loi 
d 'un pays atteigne une convention 
dont tous les éléments sont régis par· 
une loi étrangère. 
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La constatation, par le jugement 

déféré, de l'inapplicabilité des lois mo
né-taires ·d'ordre public égyptien à la 
convention de 1930, devait normale
ment et nécessairement, après les con
sidérants du jugement, développés fort 
exactement conduirè à la condamna
tion pour droit de la Land Bank au 
paiement des fra;ncs Poincaré qu'elle 
doit, l'unité juridique du paiement 
étant établie par le contrat, et l'acte 
de paiement indivisible par nature, ne 
pouvant obéir à deux lois différentes, 
l'une pour le payeur, l'autre pour le 
payé. 

Cependant, le jugement, appréciant 
la demande des obligataires, tendant 
·à être payés en monnaie égyptienne et 
à recevoir un nombre de piastres égyp
tiennes, supérieur à celui qu'ils au
raient reçu avant la dévaluation de la 
livre égyptienne, a estimé que les lois 
monétaires d'ordre public prescrivant 
force libératoire absolue à la mon
naie égyptientne, dans. s:a va1eur nomi
nale, étaient applicables à cette de
mande qu'il a réduite en valeur au 
nombre de piastres égyptiennes que le 
souscripteur aurait versées au mo
ment du contrat, s'il avait souscrit en 
piastres et qui représentait, à cette é
poque, Ja vate.ur du franc Poincaré or. 
Le jugeml~nt a àinsi fai:t s!U'I:>ir au:xï 
obligataires, la dévaluation de la livre 
égyptienne et les a soustraits à celles 
du franc français, postérieures à 1928. 

La Cour ne partage pas, à ce sujet 
la manière de voir des premiers juges 
et n'adopte pas la décision prise. Le 
Tribunal a décidé que la demande des 
obligataires tendant à obtenir la con
trevaleur, en piastres égyptiennes, 
d'une dette sousêrite à l'étranger avec 
une clause-or dont l'existence et la lé
galité ont cependant été reconnues par 
lui, tombait sous l'application des lois 
monétaires égyptiennes. Mais, indé
pendamment de ce qui a déjà été dit, 
en .ce qui concerne l'unité juridique du 
lieu du paiement, la loi applicable au 
contrat et le d01maine t•estreintl des! ao,is 
monétaires · égyptiennes, il est difficile 
de concevoir comment l'ordre public 
égyptien pourrait être intéressé dans 
une opératoin qui doit conserver son 
uni'que oaraotère d~ change, néces,saï
re toutes les fois qu'il s'agit de dé
nouer en Egypte, pratiquement, une 
opération conclue en monnaie étran
gère et soumise à la loi · étrangère, et 
comment une simple opération de 
9hange pourrait porter atteinte à cet 
ordre public: les lois monétaires du 
pays n'ont pas, sous réserve de · la 

·récente dégis·lation, qui n'€st pas en 
cause i·ci, en matière d'exportation de 
~apitaux et de cor.Jtrôl€ des cha.nges, 

_ l~terdit les opérations d€ change, nl 
l_achat de monnaies étrangères; l'ar~ 
hele 149 du Code d€ Comme.rce Mixte 
~ttpUil'ant qu.'une l~ttre de change doit 
etre payée dans la monnaie qu'eUe 
inldiq~e. n'a pas été abrogé, et les. con
damna~ions en monnaie étrangère, 
monnai€ du contrat. nécessaires pour 
d.ire le droit et déterminer la base de 
·calcul de la monnaie de réalisation ef
f€Cti\'e, sünt nombreuses et parfaite-

·ment . régulières, ce qui a été rappe~é, 
<i'aHleu.rs, ave·c beaucc•u.p d'exactitude 
par Monsi·eu.r I.e Protcwreu.r Généra·}, 
dans lés conclusions• qu'H a prises, lors 
·d-es procès. Crédit Foncier Egyptien et 
Lahd Bank, terminés! par arrêt du 18 
févri-er 1936. En s'abs-tenant de pro
tionG.er une condamnation en francs 
Poincaré «Or», justUiée par les consi-

dérants du jugement et en cOindam
nant la Land Bank au .paiement de 
piastres égyptiennes, à un cours• dé
terminé .et à une époque fixe qui n'é
tait pas cel.ile cc-nvenu,e, le jugement a 
modifi-é les caractères essentiels· et in
tan,gibles du ~ contrat, de même que, 
s 'i·l a considéré l·e seul fait, par les 
-oblig~;Ltaires, de former une demande 
devant une juridiction égyp_tierme, en 
IDgypte, comme cha.nge.ment l~ lieu de 
paiement juridique et soumettant le 
contrat · à la loi égy.ptienne, il a é.ga
,le.went modifié la nature de 1la C'..OIYven
tion, telle qu'elle €E-t interve.nu~e en 
1920. H resterait encore à établir co:m 
ment, dans ce cas, les lois du, cours 
fc.rcé devraient s'a.ppliquer à un con
trat étranger dont la plei-ne · va;l-e-u:r a 
été c_pnsacr'éei. En effet, Les rnonnaiersl 
-étrangères, entre -~Hes, et lorsqu'eUes 
ne font vas partie du même sys•tème 
monétaire, sont sans rapport de droit; 
elles ne sauraient avoir force . notfüna
ile libératoire, l'une à l'éga;rld de l'au
tre; l-eur s•eul ra.ppo'rt est de cha,nge, 
l'une étant la monnaie du contrat ou 
cLe compte, !:'autre, de plâ1iemen.t teffectif, 
ce ra.ppo·rt pres-que invariruble aux épo-

. ques · .normrules·, lorsque le dénomina
teur commun est le même ou est ·sou
mis, à des prindpes monétaires sem
blaJbles, est, au contrairre, extrême•ment 
variable aux époques· de cLésar:roi mo
nétaire, comme celle que nous traver
sons, et lorsqu,e les ·monnaies se sont 
plus ou moins détachées de leur base 
commune. Il es1t difficile d'admettrè 
que, inldéipendamme.nt des obj.ections de 
teXJte,\ suff'i.sa.ntes par elil-es-m·êm.es, 
l'ordre publi-c égy,ptien puisse être at
teint, parce q.ue, actuellement et après 
la dévaluation de la livre égyptienp.e, 
un no·mbre plus g·rand d'indic-es mo
nétaires serait néce~saire pour le chan
ge d'une monnaie étrangère. S'il en 

.était ains•i, toutes les opérations de ce 
genre seraient interdites. En poussant 
à l'excès ce raisc•n.neme.nt, on en pour
rait dire autant des1 marohandi-sesr é-· 
tran-gères et notamment de l'or, pour 
'l'a•cquisition duquel H faut actuelle 
ment débourser plu.s• de livres ègy.p .. 
UenrJes qu'ava;nt la · dévaluation de 
cette livre. Le légis·lateur n'a pu vou~ 
~oir de semblabl€s, conséquences· qui 
iraient à l'encontre des nécessités éco
nomiques du pays. De plus et puis
qu'i.l est retlenu, qu-e Ja dette de la 
s•ociété émettrice est bien en francs 
Poin·Ciar€ «Or», le refus de permettre 
la c,onversion de cette dette en mon
naie du pays, si ce refus doit avoir 
-pour résultat de rendre inexécutruble, 
une décision de justice, porterait at· 
teinte à une autre conception de l'or
dre public, singulièrement plu.s précise 
et impérieuse, puisqu'ill s'agi.rait des 
.princi·pes même~, de l'organisation ju~ 

diciai!'la', · de l'autorité et de l'efficacité 
due·s aux décisLons de justice. 

Il n'est pas a,utremrent à reten:r que 
le Tribunal, ce fai'sarit, ait fait appel· 
à la notion d'équité qui, sans· apparaî
tre avec précision, a pu exereer très 
légitimement son influence ,en d'autres 
e-pèces. Dans Ira présrente affaire, il 
e1st difficile de -concevoir cümment 
clette n.otion pourrait s·e . concilier avec 
les éléments de droit et de fait de la 
cause; de droit, s'agissant d'une cort.-• 

, vention très précis'e et sans autre in
terprétation pos,sibl)e que cell:e qui lui 
a été donnée; de fait, parce que·, d'au
tre part, cette notion n'â aucunement 
joué en faveur des obl.igataires', dans 
une stituation' tout à fait ana;lo-gue·, 
mais inverse, d!autre part, ainsi qu'il 
sera démontré davan.t!age encore plu:s 

loin, la Société, contractant, eh! 1930, 
à une époque où les troubles; mo·néta.i
res s'éJaient déjà produits .et au. lende
main d,.un procès où el~e était enga
gée et qui lui avait permis de mesu~ 
rer toutes! les conséquenC\è!SI po.ssibles 
de s-emblables! engagèmefits', avait as"' 
sumé, poiUvant prévoir cette év€htua-· 
lité, un risque co'ntrt~ La réalisa.tion du~ 
quel elle Sl'est, au .surplus-, el;le-même 
assurée. Elle- a aus;s.i ecarté, par ,là 
même, ct -délibérément, l'argument ti
ré de l'équivalence entr,e la monnai~ 
des' recettes ·et celle dies paiermènts, 
puisque c'est volontàirement qu'l~liJ.é, 
s'est adresée à la S'e'U'l'e. éparg11e fMJÏ, 
çaise, ppur se procurer les fonda dont 
ell e avait, alors., b'eSIOin' 

La jurisprudence, c-omme lias pr:inci~ 
pes de droit internationa~, reconnus 
d'ailLeurs par la Land Bank, lOI"SI des 
procès antprieurs qu'eUe a soutenus 
oolntre s12·Sf obli-gataires', Slont d'accord 
pour limiter l'empire des . lois monètai..
.reS' d''un pays1, aux transactions s'efJ 
fect,uen-t dans le pays' mêm:e. Uarrêt 
de 1934 de la Banque Otto-mana~ men
tionne « que, toutefois, cette loi est 
« strl.ctem·ent limitée aux transactions 
« qui· s'effectw.:nt dân.s• I.e, pay.s1 mêm·e, 
« de sorte que toute circons-tance qui 
« donne à la créance un caractère ex
« ira-territorial suffirait pour la sous~ 
« trai.re à !"app-lication de la loi ». 

L'arrêt d1.: la Caiss•e hypothécaire d:u 
31 mars· 1938 a été invoqué à tort pour 
établ'ir que la Gour Mixte a pu recon
naître le dro-it, pour le législateur 
égyptien, de legiférer s1u.r desr monnaies 
étrangères. Il s 'agissait, e•n .effet, d'uri 
contrat de prêt pas~é, en Egypte, en 
monnaie égyptienne soumis., par con
séquent, à l:a loi égyptienne, et dans 
leqw.:l le prêteur avait exigé, pour I.e 
rem.bour<;•ement, l'option entre diverses 
monnaie·s; étrangères, s.tipulatio11 qui 
diss:imulait, as•s,ez maJ d'aill:eurs·, une 
claus.e-o-r interdite par la l:oi égyp
tienne. Il y avait donc manifestement 
fraude à la loi. 

Un autre arrêt d'u 7 juin 1934 (Bulil, 
XLVI, p. 323) repos·e Sltlr la même ldé€ 
d'extranéité du contrat c.onven.u .en 
monnaie étrangèr.e «•l'économi•e diu pays 
« ne risquant plus d'être troublée lors
« qua 1a dette dolit être payée e:n; mon
« nai1e étrangère et que c'est la valeur 
« de la monnaie étrangère qui est ·en 
« caus·e »; l'arrêt du 20 mai 1939 a con,_ 
sacré une claus·e-or, bien que portant 
sur une ::les monnaieS! ayantJ cours· lé
gal en Egypt\.~ , paree qu'el.l'e était in
tervenue à !'étranger, qu'elle n'était 
pas s.oumi.s'e à la l'od. égyptienne et 
qu'elle avait été validé·e par un tribu
na:! étrang1.:r compétent. Les diverses 
décisions·, intéressant plû~ particulière-· 
meht les· institutions foncières · .en: 
Egypte, . re-lativement · à · l'a monn:a.le 
de paiement 1e111 laquelŒe eHes peuverlt 
se libérer, ont retenu que les C!Onven7 
tions qui leur étai.ent soumises, étaient 
régile.s, au .moins' en partie, par la l.oil. 
égyptienne. L'arrêt de 1938, recherchant 
le critérium grâce auquel, d.à.Il.Sl ' le 
champ d'application de l1!l. loi, il serait 
possible de déce·l,.:r la claus'e interdite, 
l'a trouvé ·dans le caractère de mé
fiance, à l'égard de la monnaie d'un 
pays que les stipulations de la c<Jn
ventiort révélaient. Encor)O sur ce point 
spéciJaJ, est-11 po•s s<ible d'affirmer ·que 

- l'es· s.ouscripteu~s français de 193(}, ap
. pelés tout naturellement à s·ous·crirè 

l'lill monnai:e française, ne pouvaient 
avoir aucune méfiance à !?é-gard d'une 
mprttlaie d'emploi qui n'était, d'alli
leurs, pas• cel1.e du contrat, et avait 
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conservé, à cette époque, sa val.eur; 
iLs ont voulu incont\Zstablement .se pré· 
rnunir, - et ' 16· Gouvernement françai:s 
a. voulu les prémunir, - contre une 
nouveLie défaillance de leur propre 
monna~ nationaLe. Ni les intentions 
des contractants, ni Fe texte des lo.i·5• 
monétaires égyptiennes·, ni l:eSI éléments 
de la convention de 1930, ne justiŒ:.n t 
donc, en ce qui l1a concerne, t'applica-· 
tion des lo-is monétair-es égyptiennes. 
Il reste . ,•2u lement une divergence d e 
vues entre l'e législateur français et 
le l.égtslateur égyptien, au suje;t d·e 
le. validité dte la clause-or dans re.s 
règlements• ihternati.t:lnaux, l'e premier, 
J•admrettant, Le deuxième, l'écartan.t, 
mais cette diver~nœ ne s·auraiJ;: ,avoir 
pour effet de mettre ob.stacte à l''exé
·cutlon d'une convention étrangère rt2in.
trant exclusrlvement dans Je cadre éco
nomique et juridique d"un autre payS!, 
lors·qu'1l n'en résu1tial, poun Ie pays 
d'exécution .effective, aucun trouble 
d'ordl:"e économique ou fina~cier. Il' n''y 
a. pa.s conflit réel de !l!ois. 

La Land Bank ' doit donc ,assur:er 
~·exécution de.s' engagements qu'elilla à 
pris ePJ toute liberté et en connaiSISfahi
ce di:J,s problèmes monétaires. que lia 
situation d'après guerre avaio1:l fâch:eu
sement püsés. Cette décïsion ~·eSit pas 
en opposition avec Qetllies qui ont é té 
rendueS' précédemment, au sujet! die l'a 
monnaie- dleis. emprunts contractés par 
.les Etab1issemoots fonciers d'Egypte. 
Le procès act'u:el' est, 'a'n effet, com
plètement différent d:e ceux pTécédem
ment jugés. 

Pour n·e parler qUie d'e la Lanld Bank 
et du Créidit Foncier Egypti!ePJ, ·l'·arrêt 
diu 29 Octobre 1927, qui a confirmé le 
jugemént qui était déféré à la Cour et 
déclaré 11.bél"atoire lia paiemetlit en 
tra:ncs françai's dies intérêts :et;) de l'a-' 
mortissement des tit'res d!e 1?00 franCS', 
4 OiO, émis par :ca Land Ban•k eili 1906, 
a. re~e';nu, .pour justifier sa dlécisio'Ii:, la 
QOmmune ilnt:ention d1es parti.es·, part'i
culiêrement celle de la Sodété émet- . 
triœ, de s•en! référ.er à l'a loi fr<ançai
·se·; l'arrêt ajoute « .si lia Land: Ban•k 
« avait entendu ' garantir Sfelsi obl'iga-• 
« tio~s contre toute dlépréciation de 1~ 
« devi..."/~ française, arrirvé:e à la suite 
« d'événementS! po1•itrques ou aut'r'es•, 
« elle aurait stipu1'é un paiement ·en 
cor, comme fe!lile l'avait fait porur sie::! 
« ,obUigatibns émi!ses vet'ls la même 
« .époque». 

L'ar'l"êt du 18 Févri:er 1936, qui a dii:t 
pour droi~ que te franc des ob~i.gations 
3 1/2 0/0 or de la Société étlltit le franc 
égyptilen, a ·retenu 1•application de fu 
loi: égyptlenn:e au contrat d'émis·sion 
diO nt ~ · s'agïs•sailt, ·pour di/verses rai
rons., notamment que la monnaie et ~e 
lieu du con.trat étaient! l'Egypte; l'e 
Dêéret de 1935 était, par suite, applli
cable à ces titres. La Land Bank, danS' 
~S conclUSions al'O!l'S d:époS'ées• par' elil~~ 
a. reconnu les limites d'applicatl.on; d:u 
d~tet aux monnaies qu'iJ. énumérn.it, 
premier article, page 4: « 11 'e:Sit Cer
e ~in que S1f l'engagement de lia Land 
c: ~ank était de payer, en Egypt{e, ile 
« ra ·ru()nna.ie .sui'sse, la Cour devrait 
c dire q.ue la concluante dottJ payer 
c: de la monnai\el wis:es à sa valeur de 
« ·chanoge, car le Décret du 2 Mê.i 1935, 
« - pas pl\ls que celui du 2 Avril 
« 1914, - ne s'ap'P11que pas à l'a mon·· 
« i:aie sutssre ». !.Je pro-cèg, :Uerminé 
par l'arrêt de 1936, d'ans ltaffaire du. 
Crédit Foncier Egypti'en eSib égale
ment très différent de celui qui est 
actuellement SIOUmi's· à lia Cour. Alors~ 
la Coui a. reteiliU que le f.ran~ dies 

(:mis::>:on.s était l'e franc égypt~ et 
que les contrats, queUes que soient tes: 
ela use~- ox· qu'iLs pouvaient stipuler, ..,
.e.t la Cour n'~st paS! allée plus' !orin 
dans la. rlacherche de la réalité de oes 
cLauses - étaient incontestablem·en.t 
aux ioiSJ monétaires du paYJS. Au sur
plus, il S"agissait alors• ~i'e mentions -
correspondant d'aiLleurs à cel!Le des 
prêts - faites à une é~0que très an-• 
ci~enne, où. lies monnaies étai,ent slaines, 
et al.o•rs que le désarroi monétaire con
sécutif à là guerre, avec seS/ consé
quences aussi multiples qUie fâcheus•es, 
était hors de toute prévislio;n. Mais 
il'examen de ces diverses affairi~a per
met des rapprochements qui: Jl8 sont 
pas sans intérêt. C'est ainsi qu'on peut 
lire dans l:es conolusrions déposées par 
ia J...a.nct Bank au procès de 1927, dé-• 
veloppée.s d'une - manière très juridi
que, les conséquen:Cf.:ls à tirer d:e illïn
tention dies partis,, 1ors' d'une émisston 
cs·~enUeli.ement dlestinée aU! public de 
Ftan<ee, étabUs·sant l'unité juridique dlu 
Ueu de paieme;nt, ' qu:el que sp.i't, en 
fait, le lieu où :ill ·se réal'isera ·effecti
vm'lllent. et l'unité de l'a monnaie fran-• 
çai:se (p. 5-36-38) ta Land Bank é.jou
tait, pour répondre à un argument de 
son. adlversaire: « La Soctété débit:ri·• 
« ce, ayant assrumé le risque des pila
« ·cJamentSI, -peu.~ réaJlis~er un profit dan!s 
« ~e cas où la monnaie de ·ses place
« men1;/sl fait prime sur l!a monnaîe1 
«dllle pal"' elle. Mais', dans le cas cpi:l.
« tooire, la société débitrice slll'bit l'e 
« riSJque et: eliLe 1e paie. DanS" l'hypo-' 
« thèse où lia piasrt:re s.e d'éprécilerait 
« plU' rapport aJU franc ·et où ii fau
« dirait plus de 77 piastres au tarif 15 
« pour faire 20 francs·, la Société dé
« bitrÎIQe n'e;n devra pas moins décais ... 
« ser iLe nombre à'e piastres: vouLu, 
« quel qu'1l SIOit, ~our $ procurer les 
« 20 francs d!uSI pàr titre., aux ob1'iga> 
« taires. - n y a donc éq_uÎili.brie de 
« risques r8ft L'égallité juridiqUe n''est 
« pas rompue entre Iles deUix coil1:tll'ac
« tants. On objectle, H est vrai, que, 
« dans ce dleuxième cas, la So•ciété se
« rait da~S' •l'impossibilité matéri'elte de 
« payer, car son capital de un mi'l'Liop. 
c de livres êgypUennes ne suffi.rla.it 
« point pour Cieila. Mais cette iimpossi
« bilité matériellle, à siUpposer qu•·eue 
<< se produise, ne change rioen aux 
« conditions juridtqueSJ d~ l"opérati'olll. 
« LeS/ acti:onnai:res, en lloccurrence, per-• 
« drémt la totaolfté d'e lieur .capirt:a;1 et d'e 
« 1:~·urs r·és·erves; ils subil'!ont ainsi le 
« maximum du risqu:e qu'il's ont a.ssru;~ 

« mé vils-à-vis des obligatla.ires_ On. rte 
« peut leur <en demander davan.tag~ ». 

La Land Bank j:ustifi:ait ainsi', ·par 
avance, en termes déciJsi'fsl, 'lie présent 
arrêt. 
~ne 1;'.émoi:gnait, à cettle époque-:__ 

19-27 - qu"el~e éta.it très averti~ ~!es 
risques qu'elle asstumai't en c:ontrac~ 
tiant «Or», comme ellie Va falt! peu de 
temps après: 1930. 
El~e ne craignait pas d'envi!s•ager 

l'intégralité des risques• qu'eUe pouvait 
courir, dans une hypothès~e inverse, 
qu'un prochain avenir allait réaliser. 

La Cour soe l'l~d bien compte des 
su.ites .:tort graves que peut comportei 
actuelilement, pour une ent:rt~r1se dé
bitr1<1~, et sauf de circonstances ex• 
oeptlortnelil:es, une cond'a.lnnatibn or, 
mêi'Ille réduite à un po·lds d'or d'êj'à 
restreint,, avec· ISles conséquenceSJ d'au
tant plus red'outablJes qu'el:Ie·S restJent 
indéterminées et inca11C:Ulabiesl, Sif enes 
pour 11es tif.tres d'e ce genre, a voir lieur 
doiVent, comme c'est le cas ordlihâire 
répercussion SIU'l' une longu1~ pérf<*ie · d:e 

temps. Toutefois•, l!es rens·eignem·ents 
donnés à 1a Cour et non oontesrtés rla
latifs au profit considérabl'e et ~i
ment anormal, en ce que ne résultant 
pas des opérations ordinaires ~1 la 
So-ciété, que lui a procuré Parrêt de 
1927, les réserv.es qui en ,ont été le. 
conséquence, c:eJ!lles qu'a eu soin de 
fa ' re la Soc·iété en prévision d'une dé ... 
ctsion défavomblre pour eUe, envisagée 
par son Prés;idia-ll.t comme une éven
tualité possible, lors de l'Assemblée 
Généra:le de 1938, ·l'~mort'i.ssement ou 
lle vachat de nombreux titl'lea de cet~ 
émis•sion et les' facultés d'amortisse
ment qu'e·1~e .s'est réservé·êiS ,son·t au· 
tant d'é1éments d!e · œture à rendr.e 
moins domageabre ol'ex~cution d'un con· 
trai~ 1'ibr~3iment! consent~, et dont ~1 
n'est pas permis a_.u juge, ainS'J: que le 
rappelait l'arrêt d'e . 1927, d:e dénaturer 
le Siens .elt [a. parlée. 

Par ces m~ti'fJs!: 

Statuant publiqUtemep,t et; contradic-. 
toirement ·ent're part.ieSJ, tout\es autres 
conCJlusions écartées. 

Reçoit ]es appelSI principaux et 1~ 
cld'ent\s, comme réguliers en !la. forme. 
Infïrme le jugement déféré dans tou
tes S'eis d1·spositions. 

Déclare recevable ·l'ip,tlerventton d'u 
Comité de DéfenSie des porteurs d'o'bli:
gations 4 1/2 0/0, 1930, de. la Société 
« The Land! Bank of E ·gy_pt '>, ai•nslil 
qUie cel.JieJSI d'es S1eu't"s Moreit'inis .et 
HandrinoSi. 

Au fond:, rejette 1es appe!ls d'e la 
Land Ban•k et d;es SieurS! Moraij.inis et 
Handri:nos·; diécllare ~ appela mci
d'ents bien fondés; dii't, pour droit, que 
~ ~ice du dit CIIDprunt se fera, tant 
e~ capiW qu•·ep, intérêts, en frah«l' 
français dits Pom:caré, ~ls que dé- ' 
fini!s par la loi fl'llUlçais:e diu 25 Juin 
1928, r.eporés•eriltiB.nt l'a valeur' d'un poicb!, 
d~or de 65,5 miJili'gram:mies, au titre df 
900/lOOOme•s d'or fin. - Condamne, en 
oo:n.séquence la Land Bank o.f 'Egypt 
à payer, .,. rur C'eSI ba,SieSI, à la !)amé 
Savignoni bey 8lt àu Sieur GiuseppP 
Campos, la contreva11eur, en pia.stres 
égypt1ennes, cre 2250 francs. etJ de 4500 
francs., montant de 50 'eft 100 couponS!. 

. Nos. 13 et 14 détac-hé.s d'eSJ titres d'o
blli.gatioons d'ont i·lls S\<:mtl portteurs, cou· 
pon <:~ échus les 15 Jui!Het 1988 et 15 
Janvier 1939. 

Condamne la Land Bank à payer, 
sur :w ~s mêmes• basles, au Sieur James 
R<:~dosli la contrevaleur, en piastre-s 
égyptie .. ~mesJ, de 562,05 francs français, 
di.ts Pomcaré, repréSentant iJ.e mon
tant du coupon No. 13 d.esJ 25 obl:iga
t!ions 4 1/2 0/0 1930, Nos. 40071 à 40080 
à 44Ù5 à 44349, m 58382 à 58391, d'Ont 
ill! e·st porteur. 

Condramne 1a LaPd Bank à payer, 
sur ces mêm.es bases, à lia Rai•son1 So
C'iale Aghi'on Frères•, la oon.trevSJleur 
en piastres égyptiennes•, d'eSI 700 C{.)U • • 

pon~ é<!hus Je 15. Jan'Vi•eT' 1937, dont 
elle est porteur. 

Condamne 1'a Land Ba.nk à payer à 
chaque groupe d'obligataireS!, ll~s inté~ 
rêt.s à 5 0/0, à compter de la date de 
là demande en justice jusqu'à parfait 
pailement. 

Condamne la Land Bank aux quatre 
cinquièmes des frais de·s deux degrés; 
laiS'se le derni'er C'inquièmle à charg.e 
des Sfeurst Moraltints et. Handrinos; 
oondamn.e la Land Bank aux honoOrai
res des obligatai·r.e~ pour Jes deux de· 
grés, fixés à L.E. lOCI, pour chaque 
groupe d'obligatai'rleS', Slauf pour l'a.vo· 
cat du Steur Rodosli, taxés à L.E. 50. 
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L'A LÉGISlATION COMMERCIAlE ÉGYPTIENNE 

LA LOJ REGLEMENTANT LES MARQUE DE f BRIQUE 
ET DENOMINATIONS CO ERCIALES 

------------------------·.-------------------
Lundi dernier, la presse était 

con·?née ù. une réunion au bu-reau 
de lt.Jahmoud bey Zaki., Directeur 
du iJé]Atrtement de la Législation 
Cummr1 nale au Minis tèTe du Com
me·rcf t!l de l'Industrie. Cette réu
nion avait pour but de fou·rnü· à 
l.a ·1JrCS.Iie des explications au sujet 
de ta nouvelle loi réglementànt 
l'empl.oi -de;, marques de fabrique 
et de-;;o1.r1.inations commerciales, 
t:ri f rt:·e en vigueur depuis le 1er 
Av ··il 1940 ,et de pTésenter M. Lut
ton, le ?ruuvel expeTt britannique 
engagé pour le nouveau bureau qui 
a i'lt, c1éé au MinistèTe. 

Nu1JS d:Gnnons ci-dessous l'exposé 
qu.~ fit â la presse Mahmoud bey 
Zaki: 

La loi sur les marqu.es de fabrique 
et de commerce et les désignations in
dustrielles et commerciales entre en 
vigueur à partir d'aujourd'hui. Cette 
loi eE•t le commencement d'une série de 
législations qu.e le ministère se propose 
d'élaborer très prochainement pour la 
protection des différents éléments de 
la propriété intellectuelle, réglementer 
la co:n·cu.rrence, s'en assurer de sa 10-
ya:uté et de mettre fin à toutes E•ortes 
de fraudes commises dans le cc·m
merce. 

LES MARQUES DE FABRIQUE 

La marque de fabrique et de corn
merce est le signe adopté ,par un in
dustriel ou commerçant pour distin
guer ses produits ou. marchandises de 
ceux analogues ou similaires et de 
garanti;' au consommateur -la prove
nance aes marchandiSeE• en quelque lieu 
qu'elles se trouvent. Tout comme la 
confiance qu'un billet de banque dc•it 
inspirer repose sur une réserve d'or 
invisible aux yeux du p.ublic, la mar
que symbolise le capital moral que la 
maison qui la 1-ance s'est acquis auprès 
deE• cercles intéressés. 

L'enregistrement d'une marque con
formément à la nouvelle loi produit 
des effets d'une importance particu
lière, Les intéressés ne doivent pas 
hésiter à ..,. en profiter. Les effets qui 
découlent de l'enregistrement sont ·: 

.1, - Le propriétaire d'une marque 
ncm enregistrée n'acquiert aùcun droit 
sur la- rnarque que par l'usage effec
tij . . En· :·effet, sans l'usage, le tl ers ne 
pour.ra connaître l'existence d'un droit 
exêlusif sur ~a marque. ErJ revanche; 
l'ènregistremerït est Ü,ne preuve of fi
cielle de la possession de la marque 
par l'intéressé E•ans aucun egard . à 
l'usage ou non usage au moment de 
l' enregi!"tremen t. 

2. - L'enrergistrement assure la pro
tection de la marque sur tout le ter
rito'ïre égyptien. Tandis qu.e les r-égions 
de la protection d'11ne marque non en-

registrée sont laiEosées à l'appréciation 
du tribunal suivant tes circonstances 
de chaque marque et rétendue de s~on 
usage. 

3. - L'enregistrement d'une marque 
est constitutif de la propriété lorsque 
celui qui l'a enregistrée l'aura emplo
yée d'une manière continue pendant 
cinq ans au moins à partir de ·a date 
de l'enregistrement sans donner lieu. à 
aucune action déclarée fondée. Mais 
la propriété d'une marque non en•re
gistl'ée pou.rra ~tre contestée quelque 
scoit longue la durée de son usage. 

4. - Le pro·priétaire d ' une marque 
non enregistrée ne pourra au cas où 
elle sera imitée ou contrefaite, que de
mander des dommages intérêts civils. 
Mais le législateur a prévu deE• pénali
tés sévères lesquelles peuvent attein
dre trois cents livres d'amende et deux 
ans d'emprisonnement pour l'imitation 
ou la contrefaçon enregistrée. 
LES DESIGNATIONS 1 NDUSTRI'EL· 

LES ET COMMERCIALES. 

1. - conformément à l'article 26 de 
la loi, est considcérée comme une dési
gnation commerciale~ toute indication 
directe ou indirecte concernant : 

(a) Le nombre, la quantité, la me
sure, la capacité ou le poids des mar
chandises; 

(b) Le lieu ou, le pays où elles ont 
été fabriquées ou produites; 

(c) Leur mode de fabrication C·u de 
production; 

(d) Leurs éléments de composition; 
(e) Le nom ou les qualités de leurs 

producteurE· ou fabricants; 

(f) L'existence de brevets ou de tous 
autres droits de propriété industrie~lles, 
de tout privilège ou _de récompenE•es 
ou distinctions commerciales ou indus-
trielles; , 

(g) Le nom, ou la forme SOUE• les
quels certaines marchandises sont gé
néralement connues ou appréciés. 

Il est bien entendu qu,e ce texte a 
pour objet de définir et non d'énumé
rer limitativement les indications ccm
merciales et industrielles. 

2. - L'~rtie>le 27 de la loi dispo~e 
que la désignation commerciale doit 
correspondre de façon complète et ab-

' solue à la réalité des choses; c'est-à
dire que cette désignation doit être 
précise de manière à éviter toute é
quivoque concernant le cal'! au.quel elle 
s 'attache 

Si des marchandises ont ·été attri
buéeE· à un pays déterminé, elles d·oi
vent être de la production de ce -mê
me pays 

3. - Toutefois, il arrive que la dé
signation com•prend un nom géogra
phique indiquant la dénomination et 
non le lieu. de productibn du produit; . 
c'est poocquoi la première partie .de 
l'article 30 de la loi a autorisé 1a dé
nomination d'un produit par ·un nom 
géographique devenue générique et in
diquant la nature et non la provenan- · 

ce du produit, telles que les d-éMmi
nations suivantes: Savon ·de Marsei·lle 
- Eau de Cologne - American Lea
ther - Dentelle de valenciennes Le 
fil d'Ecosse - In-dia Rubber. 

4, --· -La deuxïème partie de l'article 
30 a excepté les appellationE· régiona
les des produits vinicoles comme pou, 
~ant être parmi }es termes générique~ i 
Il en résulte que les produits vinicoles 
qu~ portent une dénomination régionale 
doivent être de la région dont ils por
tent la dénomination; parmi ces dé- · 
nominations il y a lieu de citer : Vin 
de Bourgogne - Vin de Bordeaux -
Cha>mpagn10> - Vip de Madère - Vin 
de Porto - Vin de Malaga 

5. - L'état de choses actuel a ·néces
sité que le Département de la Légis
lation Commerciale et de la Propriété 
Industrielle, d'accord avec les reprêsen
tan ts des usines étrangères, lès pro
ducteurs locaux et les commerçants 
des boissons alcooliques, choissise de 
nouvelles dénominations pour les pro
duits vinicoles en remplacement des 
dénominations dont l'emploi est deve· 
nu illicite en vertu de l'article 30 de 
la loi. l•e _nême, et dfi.ns le but d'évi· 
ter toute confusion, des définitions ont 
été données à certaines dénomina
tions sous-lesquelles Iés boissons alcoo
liques sont généralement connues~ n 
a été également convenu sur les dési
gnations qui seront données aux bois
sons industrielles et ce pour taciliter 
aux consommateurs de connaître la 
réalité des éléments de leur compost
ti,sm, comme il résulte de la liste an
nexée au présent. 

6. - Comme il est probable que le 
marché égyptien n'arrive pas à écou
ler les produits portant une fausse dé
signatiÇm qui étaient déjà mis en ven· 
te ou ia circulation, ce Département 
s'est décidé de distinguer entre le~ 
deux cas suivants: · 

.Le premier cas est celui des pro
duits portant des indications de natù
re à tromper le public et à démontret 
la mauvaise foi de leurs propriétaires~ 
Ces produits ne méritent aucune pro~· 
tection, tels que les produits qui pql•;; 
tent une indication faisant croire qU~lls 
sont fabriqués à l'étranger tandis qù~p$ 
la sont en Egypte; les produitts por·: 
tant une fausse indication faisant .. Grcoj.:: 
re à l'existence de mékilles,· d'e '·~àF 
plô;mes, de récompenses ou de .distirië'i 
tid·l :-3 honorifiques de quelqu~ . ·D.S:tur~ 
q ue ce soit; les prodtdts portant l'l:Q.dl-:: 
c<ttion (·une raison de· éonime·rcè fÎè-.;: 
tive, 1mitée ou èontrefa,it'è.; lès · pro-:.· 
duit.<;< portant une indication n.:m· c'6n~ 
f•:rme à. Ja réalité qua 1t au ne mbre,là~ 
{.ua m . té, la mesure, la capacité ou _ le 
poiè.s etc. En tout cas; un délai. :de 
trois ~ois à partir du 31 Dêceinbfè. 
1939, date de la publication du régie~: 
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ment d'exécution de la loi, a été don
né aux propriétaires de ces produits, 
pour s'en débarrasser ou modifier les 
indications qu' ils portent de façon à 
ce qu'elles soient conformes à la rea
lité. 

Le deuxième cas est celui des pro
duits qui portent des appellations re
gionales telles que cognac et cham
pagne, lesquelles étaient licites alors 
mais sont devenues illicites en vertÙ 
de l'article 30 de la nouvelle loi, et ce 
à partir de ce jour date de l'entrée en 
vigueur de la loi; Nous avons esttme 
que la dénomination de ces produits 
par une app.elation régionale, -ne cle
vient Ulicite qu'à partir de la date de 
l'entrée en vigueur de la loi, par con
séquent, il n'y aura aucune responsa
bilité en ce qui concerne les quantités 
des dits produits qui se trouvent sur 
le marché égyptien avant le Ier A
vril. Toutefois, nous avons pris cer
taines mesure~ permettant le recense
mentt des quantités existantes de ces 
produits et leur contrôle jusqu'à leur 
écoulement définitif. Aujourd'hui, a ete 
publié au «Journal Officiel» un arrête 
ministériel qui dispose que les com
merçants en gros et en détail des bois
sons alcooliques et ceux qui les ven
dent dans les épiceries, cafés, débits, 
restaurants, hôtels, pensions ou au
tres établissements, devront dans les 
48 heures de la date de la publication 
de l'arrêté, aviser le Département de 
la Législation Commerciale et de la 
Propriété Industrielle, ,des ~uantités, 
des produits vinicoles qui sont en leur 
possession à cette date. Ils devront 
également tenir un registre spéctal où 
seront inscrites ces quantités ainsi que 
les quantités vendues de chaque espè
ce jour par jour. Ils sont tenus en ou
tre de présenter à ce Département 
dans la première semaine de chaque 
mois un extrait des ins-criptions por
tées sur le registre durant le mois é- ' 
coulé. 

Il n'est nullement nêcessalre de dire 
que ces diSpositions ne touchent pas 
les producteurs et les importateurs car 
ils doivent, avant d'exporter leurs- pro
duits au marché de modifier, éven
tuellement les clésignations de ces pro
duits par d'autres désignations qui cor
respondent à la réalité. 

7. - Etant donné que l'article 30 de 
la nouvelle loi édicte la peine d'un an 
de prison ou de L .E.lOO d'amende en 
cas d'emploi d'une fausse indication. 
il est donc nécessaire que les produc
teurs et les importateurs se confor
ment minutieusement aux dispositions 
de la loi pour échapper à ces pénali
tés. Ils sont ég<~lement tenus de ne 
pas mettre en vente ou en circulation 
des produits portant une indication de 
nature à induire en erreur. De leur 
côté les commerçants en gros et en 
détaQ sont tenus au moment de l'achat 
des marchandises nécessaires pour leur 
commerce -d'avoir les documents à l'ap
pui de la désignation commerciale que 
ces marchandises portent.Il est proba
ble qu'ils aient besoin des dits docu
ments pour prouver leur bonne foi et 
leur épargner la responsabilité de l'ap
position d'une fausse indication par 
autrui. 

8. - Le contrôle de l'exécution 
des dispositions relatives aux désigna
tions commerciales, exige une surveil
lance assez v~ste sur toute les mar-

chandises exposées sur le marché lo- _ 
cal et qui portent une indication rela
tive à un des cas exposés au commen
cement de la présente note, et ce en 
vue de protéger les commerçants et 
industriels- honnêtes des moyens de 
fraude et de falsification et de mettre 
fin à la concurrence déloyale à la
quelle les individus peu scrupule-ux 
ont recours pour produire et écouler 
leurs marchandises. Ils n'ont aucun 
souci non seulement du préjudice que 
subissent tant l'industrie et le com
merce loyaux que les consommateurs. 
Ils n'ont pas souci également de la 
mauvaise réputation commerciale et 
industrielle du -pays n l'intérieur et 
à. l'étranger. 

9. - On n e peut arriver à pareil ré
sultat à moins que l'autorité chargée 
du contrôle de l' exécution de la loi ne 
t• ouve une collaboration dévouée de 
la part des agents du pouvoir exécu
tif chacun en ce qui le concerne. Ils 
devront dénonoe.r 'tout cas ·Où une 
f~ usse désignation - commerc.iale leur a 
été connue. 

Toutefois. nous prendrons toutes les 
m esures qui nous permettront d'avoir 
nne collaboration suffisante de la part 
des différents ministères et départe
ments. 

10. - Quant à l'assistance que nous · 
demandons au public, elle constitue un 
élément efficace dans l'exécution de 
la nouvelle législation. Il est temps 
que chacun participe, d'une manière 
effeciive, dans tout ce qui a trait 
tant à l'intérêt de la société qu'a ses 
propres intérêts. Il doit se protéger 
contre les fraudeurs qui nuisent tant 
à sa santé qu'à ses biens. Il est facile 
à tout individu de dénoncer à la po
lice ou à ce D épartement _toute sorte 
de fraud e da ns les transactions, A ce 
moment l'autorité gouvernementale 
prendra toutes les mesures nécessai
res , elle constate la contravention et 
traduit l'accusé en justice. 

Contrôleur du, Département de 
la législation Commerciale et de 

la Propriété Industrielle (signé) 
Mahmoud Zaki 

Les produits vinicoles 
ayant une appelation .illicite 

1 oir: 1, d'au t1·e pm·l, un arrêté mi
n istérie l 1·èg le·m en tan t Za v ente jus
tJU 'û une date iléterminée, des pro 
duits vinico les ay an t une n.ppelln
ti nn ill i ci fe 

Arrêté No. 65 de 1940 relatif aux pro
duits vinicoles ayant une appellation 
régionale devenue illicite en vertu de 
l' article 30 de la ·loi No. 57 de 1939 
sur les marques de fabrique et de com
merce et les désignations industrielles 
et commerciales. 

Le ministre du Commerce et de l'In
dustrie. 

Vu les articles 30 et 40 de la Loi No. 
57 de 1939 su.r les marques de fabri
que et de commerce et les désignations 
industrielles et commerciales; 

ARRETE : 
Art. 1. - Les commerçant~ en gros 

et en détail des produits vinicolés a
ya nt une appellation régionale deve
nue illicite en vertu des dispc-sitions 
de l'article 30 de la Loi No. 57 de 1939 

sur les marques de fabrique et de 
commerce et les désignations indus
trielles et comn:terciales, ainsi que ceu.x 
qui Jes vendent dans les épiceries, ca
fés , boutiques, restaura nts, hôtels,pen
E•ions et autres établiss ements devront 
dans le délai de deux jours de la date 
de la publication du présent arrêté, a
viser Je Département de la Législation 
Commerciale et de la Propriété Indus
! rielle au. ministère du Commer ce et de 
l'Industrie, des quantités des produits 
vinicoles qui se trouvent en leur pc.g
seE:sion à cette date. L'avis devra être 
donné par lettre recommandée ou par 
lettre suivant récépi ssé; il devra éga
lement contenir les indications suivan-
tes : · 

1) Les nom, prénoms, na tionalité et 
domicile de l'intéressé. 

Lorsqu' il s'agit d'une ~·ociét~ , l ' avi~ 
devra contenir la déno--c.inatlon C•u la 
raison sociale de la société ainsi qu.e 
les nom, prénoms, natior.e.lité et do
miéile de ceux qui ont le droit. de .c;i
gner pour elle ; 

2) L'adresse du principal établisse
ment du commerçant ou le siège so
'~ i al de la E:•ociété; 

3) La quantité de tc-ute espèce des. 
produits susmentionnés par litre avec 
indication du nombre des récipients, de 
la contenance de chaque récipient par 
litre, du nom du producteur de chaque 
espèce et du lieu de production. · 

Art. 2. - Les comrr erçant .3 ~n gros 
des produits mentionnés à l'article pre
mier du présent arrêté devront tenir 
un regi E:•tre spécial où seront inscrites 
les mentions suivantes: 

1) La quantité par litre des susdits 
produits qui se trouve en leur posses
sion au jour de· la publication du pré
sent arrêté avec indication du no;nbre 
des récipient::;., de la contenance de 
chaque récipient par litre, du nom du 
producteur de chaque esopèce et du lieu 
de production; 

2) La quantité vendu!" de chaque es
pèce jour par jour avec ir..dication de~ 
nom, prénoms et adresse de l'acheteur 
ou du distributeur. 

Ils devront également présenter dans 
la première semaine de chaque mc•iS 
au Département de la Législation Com
merciale et de la Propriété Industriel
le un extrait des in&criptions portées 
sur le registre durant le mois éCoulé. 

Art. 3. - Tou.t commerçant en détail 
des produits indiqués à l'article pte
mier du présent arrêté ainsi que tous 
ceux qui les vendent dans les éopice
ries, cafés, boutiques, reE•taurants, hô-
tela et pensions et autres établisse· 
ments devront tenir u.n registre spécial 
où seront inscrites les mentionE• sut
vantes: 

1) La quantité _ par litre ctes produits 
qui se trouve en leur possession au 
jour de la publication du présent ar
rêté avec indication du nombre des 
récipients, de la contenance de chaque 
récipient par litre, du nom du produc
teur de chaque espè€e et du lieu de 
production; 

2) La quantité vendue jour par jou.r; 
3) La quantité qu-'ils achètent de tou

te espèce avee- indication des nom, 
prénoms et adresse du vendeur. 

Ils devront également présenter dan~:~ 
la première semaine de chaque mois 
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au Département de la Législation 
Commerciale et de la Propriété Indus
trielle u.n extrait des inscriptions por
tées ~:our le registre durant le mois é
coulé. 

Art. 4. - Le présent arrêté entrera 
en vigueur dès sa publication au «Jour
nal Officiel». 

Fait, le 22 Safar 1359 (31 mars 1!1-10) 
Signé : SABA HA BACH 1. 

LISTE INDIQUANT 

A) Les nouvelles dénominations 
des produits vinicoles 

B) La définition de certaines 
dénominations sous lesquelles les 
boissons alcooliques sont générale
ment connues ; 

C) I a définition des boissons in
dustrielles ; 

A) Les nouvelles dénominations 
des produits vinicoles. 

1) La dénomination « eau ·de vie 
de vin ( arak el èinab) ou <<Brandy» 
est réservée aux produits prove
nant de la distillation exclusive du 
vin. 

Si la base de la distillation de 
cette boisson est un autre fruit que 
le raisin, les dénominations ci
après lui seront réservées, selon l~ 
cas. 

Eau de vie de cidre. 
Eau de vie de poiré. 
Eau de vie de dattes. 
Eau de vie de prunes. 

Eau de vie de marc de raisins. 
Quant à · la dénomination « Co-

gnac », elle est réservée aux pro
duits vinicoles importés des deux 
Cluirentes en ;Frânce, accompagnés 
d'un certificat d'origine, 

2) Le terme <<Eau de vien (Arak) 
est réservée àJ la boisson obtenue 
par le coupage d'une quantité de 
30 Qlo au moins d'eau de yie de 
vin avec de l'alcool industriel et de 
l'eau dans une quantité appropriée 
pour r~duire le degré de la pois
son obtenue à la condition de n'y 
ajouter ni de· bonificateur8 ni d'es
sences de nature à rrioâ.ifier re ré
sultat de l'analysë~ 

3) · La dénomination «Vin mous
seux» est réservée au vin dont l'ef· 
fervescence résulte d'une seconde 
fermentation alcoolique en vase 
clos, soi-t spontanée, soit produite 
suivant la méthode champenoise. 

La dénomination << Champagne >> 
est réservée aux produits vinicoles 
provenant du Département de la 
Champagne accompagnés d'un cer
tificat d'origine. 

Quant aux produits vinicoles 
p~rtant une autre appellation ré-

. gionale tels que: Porto, Madère ils 
doivent être importés de la région 
dCint ils portent la dénomination et 
ac~ompagnés d'un certificat d'ori
gine. Si ces produits sont embou-

teillés sur place, une indication 
doit en être faite telle que <<;Embou
teillé en Egypte» ou «Bottled in 
Egypt». ' En outre, il est évi~ent 
qu'il est interdit de donner aux 
produits une dénomination simi
laire ou rapprochée des . appella
tions régionales telles que : Mala-, 
rna à la place de · J\1alaga, ou Forto 
à la place de Porto. Ces dénomi
nations démontrent l'intention du 
producteur d'induire le public en 
erreur. 

B) La définition de certaines dé· 
nominations sous lesquelles les 
boissons alcooliques sont géné· 
ralem~mt connues. 

l ) La dénomination << Vin » ser~:J, 
réservée aux boissons provenant 
exclusivement de la fermentation 
du raisin frais, ou du jus de rai
sin frais. 

2) La dénomination << Vin de li
queurs» sera r éservée aux boissons 
provenant de la fermentation des 
moûts de raisin frais, ërus ou cuits 
partiellement concentrés ou non et 
additionhés d'alcool, soit avant, 
soit pendant, soit après leur fer
mentation, sans cependant que la. 
quantité d'alcool ajoutée soit su
périeure à celle qui est nécessaire 
pour porter la richesse alcoolique 
réelle du vin de liqueur obtenu à 
plus de 23 degrés. 

3) La dénomination «Vermouth 
et apéritif à base de vinn est ré
servée aux boissons d'une richesse 
al roolique supérieure à 23 degrés 
ou renforcement moins 80 ofo de 
vin de liqueur, del moût de rai-

sin ou de vin ordinaire, titrant au 
moins 10 pour cent d'alcool. 

4·) La dénomination «Whisky,, est 
r éservée aux boissons provenant 
de la distillation des céréales. 

5) La dénomination «RhUllll> est 
réserv~e aux boi~~ns provenant de 
la distillation du 'jus ae la canne 
à sucre ou du jus du miel de la 
canne àJ sucre. 

6) La dénomination « Zibib , est 
réservée aux boissons provenant 
de la distillation du raisin sec (Zi
bib) additionnée de graines d'anie 
Si la distillation de l'eau-de-vie de 
vin a été effectuée en présence 
de graines d'anis, la boisson ·opte
nue est dénommée eau-de-vie de 
vin anisée. · · 

Lorsque l'eau -de.-vie est distillée 
en présence de graines d'anis, la 
boisson obtenue est dénommée eau
de-vie anisée, mais lorsqu'elle a été 
d;f:ltillée en présence de l'anéthol, 
la boisson optenue prend la déno
mination a eau-de-vie à l'ané-
thol >>. · 

c) Les boissons industrielle&. 
Les boisosns obtenues par le cou

page de l'alcool industriel avec de 
l'eau et essence spéciaJe1 en . y 
donnant une couleur appropriée, 
la boisson ainsi obtenue est dénom
mée << Taffia » suivi des mots : 

<< Simili Whisky » produit de 
l'alcool de mélasse, ou << Simili 
Rhum » produit de l'alcool de mé
lasse, ou << Simili eau-de-vie » prn· 
duit de l 'alcool de mélasse, ou «Si
mili Zibib» produit de l'alcool de 
mélasse à 1' anétliol. 
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LES PROBLÊMES ÉCONOMIQUES DE l'EGYPTE· 

lA MISE AU POINT DU TARIF DOUANIER 
La plupart des retouches que 

notre tarif douanier a subies dep~ü~ 
son établissement en 1930, o:nt ete 
provoquées par . la. F?d'éra.tion E· 
gyptienne . des In~~~tnes à la de· 
mande de · ses atff1lles . 
. Ces Tetouches relativement pe_u 

nombreuses -en ·définitive,. s'e~XtPll-
quent ·par deux raisons. · 

La première et la plus importan-
. te sans doute. c'·est que lorsq_ue _les 
expérts entreprirent la compilation 
de notre tarif qui marqua à l'épo.
que un tournant . décisi~ d'e l'é_vlolu
tio:ri de l'économ1e natwna_le ~gy;p,
tienne notre industri.e existait a 
peine' le régime aboli à base pure
ment' fiscale étant la nég.a;tion de 
toute ,politique industr~elle. Force 
leur fut donc et >1~ logique. leur re
commandait de s'en tenir à une Ill(}

menclature restreinte,. laissant aux 
autorités compétentes le soin de sa 
mise au point ultérieure au fur et 
à me.sure de l'éclos'ion de nouvelles 
industries ' et suivant les beiS'oins de 
la défense ·légitime de ce.Ues,-ci con
tre · la concurrence étrangère. Car 

-le tarif étant en d~initive un ta
bleau des droits les taux afiférents 
à certaii:t_s produits ne pouv,a~ent 
être fixés avant que les condd.tllcms 
réelles de la production nationale 
ne fussent connues1. 

La seconde raison c'est que de
puis la réforme de notre régi~e 
douanier' qui coincida av·ec le de
clenchement de la crise mondiale, la 
concurrence étrangère est devenue. 
de plus en plus désordonnée ~t a
charnée ,par suLte des mampula
tï.oos. monétaires et des mesures 
protectionnistes et restrictives ar
doptées par les différents Etats .e? 
vue ~ remédier soit au déséqmll
bre des bala.nces du commer:ce ré
sultant de la contraction des échan
ges internationaux, soit à la pénu
rie de devises, soit au chô(lla:ge . 

L'expérience de ces neuf derniè
res années au cours desquelles nous 
SJVons ·eu à introduire des dizaines 
d~S demandes ·d'amendement, nous 
avons eu à pâtir des lenteurs de ia 
procédure adoptée à cet effet. Et 
cependant ces demandes triées sur 
le volet . étaieTIJt établies avec la 
plus· grande objectivité et modéra,.. , 
t-iorr par les services de la Fédéra
tion fonctionnant comme l'avocat 
du diable. A telle enseigne qu'au
cune d'elles n'a été intégralement 
reJetée. Et s'il en !fut quelqu'une à 
quoi -il ne fut pas donné une suite 
favorable dans un premier "'temps, 

... -... 
son bien fondé ne tarda pas à être 
reconnu par la suite. 

La lenteur !de la p-rocédure ·envi
sagée est due à trois principaux 

_facteurs . 
·-Le premier est la composition du 

Comité supérieur du tarif. Nous 
n'a.u110M garde de reconnaître sans 
réserve la compétence de ses mem
bres. Mais en premier Ueu, c'est 
l'élémenrt: fiscal qui préd~mine dans 
son sein et en ·constitue une majiO
.rit.é écrasante érigée en défenseur 
des recettes de l'Etat. En effet, le 
représentant de l'économie nationa
le, un !fonctionnaire, très averti 
d'ail]&urs, du Ministère du Commer
ce et de l 'Industrie tr.ouve en face 
d!e lui quatre ou cinq opposants à 
qui il doit souvent céder le pas à 
son co€our défendant. 

Loin de nous la pensée d'insinue.r 
que les autres m~embres .soient 
moins_ compréhensifs et moins sou
cieux de 'l'intérêt 'de l'économie na
tionale et · qu'ils fassent une opposi
Uon SJYStématiqu:e. 'Dous , ont à 
coeur la· prospéri~ de l'industrie 
nationale, mais plu~ieur.s d'entr'eu;x 
à raison qe leurs fonctions sont ins
tinctivement portés à g,ourmantler 
leur consentement; 

De plus, le Comité était jusqu'à 
ces derniers temps présidé par i'un 
dies ~ous-S.ecrétai.res d'Etat aux 
Finances, ancien Directeur Gé.nér ll 
des Douanes qui, à l'instar de , so?J. 
Collègue du même ministère pr~si
de un nombre si exorbitant J~ 

Commissions, de S.ous-Comm:issions, 
· de Conseils et de Comités, qu'on se 
demande comment ils trourvaient lt' 
temps matériel pour· faire face c. 

tous leurs engagements en plus de 
leurs attributions administratives 

courantes. La réponse est très sim
ple. Le . Ministère des · Finances sur~ 
mène et épuise ses éléments diri
geants avec ce résultat, que- bien 
de ses rouages fonctionnent avec 
une lenteur inévitaqle et que, les 
lfjonctionnaires subalternes· atten
dent des jours et souvent des. se
maines l'avis ou la signature qui 
marquera le point final de l'expédi· 
tion d'une affaire urgente qui est 
au point. 

Le deuxième· facteur ·est juste
ment la ·préoccupi3!tion fiscale qui 
s'oppose souv~nt à tort à la concep- . 
ti on é-conomique; dans ce sens que 
la crainte d'une diminution des re
cettes douanières pourtant si floris
santes fait parfois perdre :de vue 
l'avantage indirect que le fisc aussi 
'bien que l'économie nationale tirent 
de l'accroissement du · reVlenu natio
nal que détermine ifatalement l'é
closion de t10ute nouvelle initiative 
industri·elle ou le développement de 
celles existantes. C'est ce qui fait 
que même dans le cas où l'amende
ment est ·reconnu nécessair:ë;. la fi
xation ou la majoration de droit 
qu'elles impliquent ne sont consen
ties qu'au ·CO.n;tpte-goutte. De sorte 
que l'amendement s'avère ;parfois 
inopérant dans la pra:tique et que 
l'on se troq.ve alors dans ~'obliga
tion de devoir revenir à la charge 
au boùt de quelque t-emps étant 
donné que la concurrence étrangère 
bien amnée n'a aucune difficulté à 
surmonter la faible barrière qu'on 
leur opp.oiS-e, le taux de nos dr.oits 
étant, d'une manière générale infé
rieur aux fluctuations dies prix 
mondiaux ett aux di:tifér ences des 
prix de revient facti-ces ou arrières 
qui existent entre les pays importa
teurs. •.................................................................•......................... 
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.Le troisième et dernier facteur 
consiste dans la compl1cation de .la 
procédure .'d'amendement. 

Successivement et non simultané
ment trois rouages sont mis ·en ac
tion pour ia flo·rmation du dossier. 
Ce sont les services économiques du 
Ministère des Finances, d·e l' Admi
nistration des Douanes et 'du Mi
nistère du Commerce et de 'l'Indus
trie. Ces services procèdent, indé~ 
pendamment l'un de l'autre, à une 
Emquête minutieuse auprès dles éta
blissements intéressés. Aussi les 
Directeurs de ceux~ci doivent-ils se 
prêter aux interrogatoires serrés et 
à la, documentation diun ou plu
sieurs délégués qui- viennent à tour 
de rôle visiter leurs usines et ins
pecter· leur comptabilité pour s'a~ 
surer de la précision des 'données 
dont il a été fait état dans la de
mande d'amendement qui avait 'dé
jà subi un examen consCienci-eux de 
la part des services de la Fédéra
tion ou d~s ChambJ'eS. corporatiVleS 
affiliées à celle-ci, souvent ave,c la 
coo..pération officieuse de l' Adminis
trat~on des Douanes. 

Nul ne saurait nier le dr.oit et le 
devoir de .l'Administration d'éclai
rer sa religion dans la plus large 
mesure ,possible avant cie faire ·droit 
à la demande qui lui est soumise. 
If en va de l'intérêt général autant 
que d!e 1 'intérêt de l'industrie eUe
même, tOIUte revendication exagérée 
se ·retournant contre eux. 

Maois il en est ~de cette procédure 
comm-e de celle relative à l'octroi 
des permis d'établissement. EHe est 
dans le fond p~einement justifiée 
mais ses rouages ne sont pas syn
chronisés. Ne rpourrait-o.n pas fàire 
en sorte que· ces rouages fonction
nent simultanément dans une colla
boration intime ? 

L'influence des trois facteurs 
susmenti-ormés est la caus'e que cer
taines affaires traînent pendant 
des mois. De s1orle que, iorsque la 
dédsi.on intervient, elle est souV'ent 
surpassée, ou tout au moâns les in
dustriels qui l'ont sollicitée ont subi 
dans l'intervalle de graves préjudi
.ces qui auraient ,pu leur être évités. 

D'autant plus que ces lentelU's et 
complications donnent à fa -concur
rence toüt le temps nécessaire po~r 
s'organiser de manière à évader la 
loi du moment que très souv ~nt 
l'enquête s'étend aux impo:rtateu :·H 
à qui on donne ainsi l'éveil par cet· 
te voie, quand ce n'est pas par 
celle des indiscrétions toujours pos
sibles et souvent inévitables, qui se ' 
produisent au cours de l'enquête ou 
entre le moment de la ·ct:éciston de 
la CommissiOn. et celui de la publt
c.ation, intervalle au cour.s duquel 
le dossier ,passe successivement par 
plusieurs mail).S avant d'abouti~ à 

l'imprimerie ·et à la publication au 
Journaà Officiel, car c'est toujours 
par la promulgation d'un décret 
que la décision prend force de Lod. 

Dans l'intérêt général il est de 
toute nécessité de s-implifier et d'ac
tiver cette procédure . 
D'autre 1part, il y aurait lieu de lui 

substituer dans b-ien des cas une au
tr-e qui est tout à fait pertinente et 
largement appHquée par les doua
nes étrangères au grand profit de 
tout le monde. 

Car souvent, dans ces dema:n:d.es, 
il s'agit moins de la çlétermination 
d!'un droit de dou~ne que d'une in
terprétation ou d'une mise au point 
du Répertoire Général du Tarif par 
voie d'astsimilation ou d'analogie. 

Le Répertoire, on le sait, n'est 
que l'amplification rationnelle et 
technique du tarif. 

Or, il arrive souvent qu'un article 
nouv;eau apparaît sur le marché !Par 
la v.oie extérieure, qu'une nouvelle 
production soit entreprisè par un 
industriel n:ational . et que ce nro
duit ne soit pas classé ou hien que, 
à la lumière de considérations tech
niques, on estime qu'un tel produit 
est mal classé. Dans ces cas, l'Ad
ministration des Douanes doit av-oir 
la faculté de procédder directement 
aux redi!ficaiions nécessaires et en 
dionner a vis aux intéressés par une . 
simple insertion au Journal Offi
ciel. 

De la sorte, on évite les complica
tions d'un Décret qui ne s·'impose é
videmment que dans le ca;s où il y 
a effectivement un changement de 
taux des droits, changement qui 
est, à n'en ·pas douter, de ~a compé-

tence du pouvoir. légis•latif ou du 
Ministère qui en a reçu délégation. 

IJ se pr.od.uit aussi parfois que 
des modifications de claossement de· 
viennent nécessaires, à la suite 
par exemple, de la modificafïon 
d'un certain ta;ux de dm·it. Ainsl, 
supposons que le droit sur le sucre 
raffiné ou sur le carton brut - ma
tièrets premières des confiseries et 
dJes ateliers de cartonnage ...:.._ soit 
majoré. H est tout naturel que ce
lui sur les rproduits de ces indus
tries ou d'autres industries analo
gues dont les droits .sont basés sur 
la contenance en sucre ou en càr
ton, soient également majorés par 
les soins de l'Administration des 
Douanes. Cette secondre majoration 
est err effet la conséquence directe 
de la première et doit être consentie 
automatiquement à la demande de 
l'in:dJustrie ou d'offi~e par i& voie 
simple de l'assimilation ou de l'in
ter.prétation. 

De pareilles espèces peuvent nai
tre également à la suite d'accords 
commerciaux, de noruvenes techni
ques, d'exp.ertises, etc., et doivent 
être traitées dans l'intérêt même du 
fisc. Il est abswr'de ou à tout le 
moins inutil.e de les soumettre à la 
longue procédure que nous avons 
décrite ci-dessus. 

En conclusion, la circonspection 
que le caractère. délicat de la ma
tière impose aux servi.ces cœnpé
tents ne saurait les dispenser de la 
souplesse f?t de 'laJ promptitude qui, 
en cette matière, sont ·synony:r:nes 
d'efficience. 

"L'Egypte · Industrielle" 
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REVUE D-E LA PRESSE ARABE 
Nos Importations 

Malgré le dévelo,ppament des =._: 
dustrieà locales, l'Egypte continue à 
importer be·aucoup de produits étran · 
ger~ Exprimant son é tonnement à ce 
sujeti le «Mokattam» écrit: 

Les industries égyptie,nnes sont 
maintenant · à même de faire face aux 
besoins dti pays surtout que la ca
pâcité · d'âcha:t a: beaucoup diminuô 
pm suite de la: guerre. 

L'augmentation de la valeur des 
importations des cotonnades ne peut 
donc pas être due toute à la hausse 
des prix; la quantité y est pour quel
que chose. 

On comprend également lo: cause 
de l'augmentation des impor,a ."od . 
du whisky et de la bière, d u".: 
mois de tévrier, due probablement à 
l'augmentation des troupes britan~i
ques do:ns le. pays. Mms ce que l on 
ne peut pas comprendre c'est lïm-

_portati6n du . mazout. 

On relève aussi une augmentation 
dans les 1mportations du tabac. Cette 
augmentation concerne le prix et l~ 
quantité. Elle montre que le pouv01r 
d'achat n'a pas dnninué et . que les 
conflits européens et leurs ennuis ont 
majoré la: consommation des cigaret
tes.· 

La première chose qui retient l'at
tention c'est l'augmentation de la 
consommation ·des cigarettes étrangè
re-s, anglaises et américaines, qui ont 
commencé à faire une sérieuse con
currence aux cigarettes égyptiennes 
qui rencontrent aussi la même con
currence sur les marchés étrangers. 

Les Rélations Commerciale·s 
entre l'Egypte et le Japon 

. 
Le Japon veùt à tout prix supprimer 

la surtaxe imposée sur ses tissus, dit 
le journal «Al Bassir», dans un arti
cle où il parle de la reprise des né
gociations commerciales égypte-japo
naises. 

Nous n.e savons pas si notre gou
vernement va accepter la demande du 
gouvernement japonais et réduire la 
surtaxe douanière sur les tissus ja
ponais ou bien s'il a l'intention de 
maintenir son attitude quant aux con
tingentements et à la protection des 
produits locaux. 

Mais la guerre actuelle, avec ses 
l!volutions .attendues ou non-crttendue·s 
et ses surprises qui peuvent surgir 
à l'impr.oviste, pourra porter notre 

--------------------·---------------------
gouvernement à don'ner satisfaction, 
ne fut-ce que partiellement, aux de
mandes japonaises: 

Certains cercles disent que c'est 
aussi le vœu de notre alliée qui clé
sire attirer tous les pays neutres à 
ses côtés, pour les éloigner de l'Al
lemagne, bien que le Japon soit très 
loin ~u champ de bataille. 

On dit enfin que le Japon usera, 
dans ses prochaines négociations, 
d'une grande réserve afin de ne pas 
attirer l'attention sur · leur véritable 
out. Mai•s nos hommes d'Etat qui con
naissent parfaitement les procédés 
diplomatiques, n'ignorent pas les buts 
du Ja pon et sauve~a:rde.ront avant 
tout les intérêts du pays. 

De son côté, le uBcùagh» écrit: 

Quant à la question de l'abolition 
de la surtaxe sur les importations ja
ponaises, l'Egypte est décidée à ne 
jamais l'accepter. L'Egypte· agit al'rl
~ t pour défendre ses propres indus
tries, malgré le point de vue japo
nais qui tend, à montrer aux Egyp
tiens que cette surtaxe n'est d 'aucu
ne utilité. D'autre part, les industriels 
japonais espèrent que leur gouverne
ment parviendra, pa:r les voies diplo
matiques, à convaincre le gouverne
ment égyptien de l'opportunité d'abo
lir cette surtaxe pour que le Japon 
puisse reprendre sa situation sur le 
marché égyptien · des cotonnades et 
des soiries. Mais le gouvernement é~ 
gyptien ne peut pas admettre une 
pareille mesure qui tuera l'industrie 
locale et paralysera les efforts ' d,es 

personnes qul ont créé toutes ces in
dustries et rehaussé le prestige d& 
leur pays dans toutes les autres con
trées du monde. 

Electrification des Chutes 
d'Assouan 

D~ «Balagh»: 

La c.ommission générale se réu~i;; 
~rochamement pour étudier la ques
tlon de savoir si l'utilisation des chu
tes d'eau doit durer 470 jours seule-. 
ment par année ou bien pendant tou
te l'année. Car, dans le premier cas 
la suspension du fonctionnement de,;, 
machines immobilise le capital · et 
provoque des pertes. 

Le second point, qui n'est pas 
moins important, concerne les prix 
actuels des machines et des installa
üons, qui ont presque triplé depuis 
la guerre. L'étude roule sur le point 
de savoir si cè s prix influeront ou 
non sur le coût de revient des pro
duits et sur les intérêts du capital. 
Dans le premier cas, il serait préfé
rable de renvoyer à une date ulté
r ieure la réalisation elu projet. Dans 
le second cas, le projet sera réalisé. 

Le troisième point concerne les en
grais seuls et le coût de revient de 
l' a:dde azotique qui est à la base de 
cette industrie. Il s'agit de déterminer 
le nombre des kilowatts nécessaires 
à la fa:briccrtion d'une tonne d'en
grais. 

................................................... !1 ••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• 

BANQUE BELGE ET 
1 N 1., ERNA T 1 0 NA LE 

EN EGYPTE 
SOCIETE ANONYME EGYPTIENNE 

Autorisée par Décret Royal du 30 Janvier 1929 

Capital souscrit. 

Capital versé . 
L.E. 1.000.000. 

, 500.000 
Réserves au 30 Juin 1939 : L. E. 35798 . 

Siège Social au Caïre : 45, rue Kasr-EI Nil 
Agence au Mousky : 10, rue Bi bars . Hamzaoui 
Siège à Alexandrie : 10, rue Stamboul 

TRAITE TOUTES OPÉRATIONS · DE BANQUE 
CORRES,PONDANTS DANS LE MONDE EN.TIER 

R. O. Caire, No. 39, Alex. No. 692. 
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CHRONIQUE de la BOURSE des VALEURS 
Le 5 Avril, 1940. 

La guerre semhle devoir entrer 
bientôt ·dans une phase plus ac
tive. · Le remaniement ministériel 
français a été suivi par la décision 
du Con-seil Suprême Allié de res
serrer le blocus économique. D'au
tre part, cette semaine, le Cabinet 
Britannique a également subi un 
remaniement, renforçant son ca
ractère de cabinet de guerre. 

Aus.si faudra-t-il s'attendre bien
tôt à du nouveau. D'ailleurs on a 
déjà constaté une recrudescence 
dans l'activité de la guerre aérien
ne. 

Les marchés continuent à faire 
preuve de fermeté, tout en obser
vant une attitude calme et d'eX!pec
tative. La dévaluation de la livre 
sterlin,g enregistrée la s·emaine der
nière ne s'est pas developpée, et il 
y a eu même un lé,ger redresse-
ment. · 

Ls mar·chés des matières pre<~ 
mières demeurèrent plutôt calmes, 
bien que les cours du coton à New
York aient enregistré une légère 
avance. 
· Notre place continue à observer 
une attitude satisJ.aisante. D'une 
façon générale, la cote manifesta 
une certaine fermeté. Ce fut sur
tout le cas pour les· Fonds d'Etat, 
1 es valeurs foncières et les titres 
industriels. 

Quanl_ aux valeurs considérées 
eomme des ccrefuges-or», elles ma
nifestèrent. un certain calme, en
registrant peu de transactions. 

FONDS D'ETATS 
L'Unifiée avance à ·Lst. 79 con

tre 78 1/8. La Privilégiée e§t _en 
hausse à Lst. 67 1/4, après avoir 
détaché son coupon de Lst. 1 3/4, 
gagnant ainsi une fraction. 

Le.s Bons de Tréàor sont recher
chés à L.E. '100 1/2, en perte toute
fois de L.E. 1 1/4: . Le Tribut 
3 1/2. 0/0 a détaché son coupon de 
Lst. 1 3/4, clôturant à Lst. 89 3/4 
et le ~ 0 jO son coupon de Lst. 2 
terminant. à Lst. 94 1/2, sans chan
gement. · 

---------------·--------------
détaché son coupon de P.T. 1,49. 
Alors que l'action Land Bank cède 
une fraction à Lst. 2 31/32, la fon
dateur clôture inchangée à Lst. 30. 
L'obligation 4 1/2 0/0 avance à 
P. T. 1550 contre 1530. 

La Banque Misr est offerte à 
L .E. 5 1/4, en perte d'une frac
tion. 
EAUX, TRANSP·ORTS ET CANAUX 

L'action de capital Eaux du Cai. 
re est recherchée à frcs. 118, en 
perte toutefois de deux points. Par 
contre, la jouis,sance est plus fer
me à frcs-. 311 1/2, après . avoir 
déta·ché son· coupon de P. T. 73,4. 

L'Egyptlan Omnibus est deman
dée à L.E. 3 7/8 en . gain d'une 
fraction. 

Pour les obligations Suez, la ten
dance ne fut pas la même po:ur 
toutes }es catégories de titres. 
Alors_ que l8'C 3 0/0 2ème S.érie fu
rent plus faibles à frcs. 1l29 contre 
1143 et la 3ème. Série à frcs. 1078 
contre 1100, les 5 0/0 furent plus 
fermes à frcs·. 1113 contre 1102. 

La dividende Trams d'Ailexan
drie a enregi_siré un vif mouve
ment de reprise qui porte le - titre 
à fr.cs. 150 contre 136, la jouissan
CE~ avançant à frcs. 21 1/4 contre 
18. Le procès co'b.tre la Munid
palité d'Alexandrie serait enfin 
plaidée devant- la Cqur le 20 Avril. 

La part sodale demeure inchan
gée à frcs. 51. 

FONCIERES F.T IMMOBILIERES 
La Cheikh Fadl est re.cherchée 

à L.E. 4 15/32 en gain d'une frac
tion. Par contre la Gharbieh cède 
une fraction à L.E. 1 33/64. 

L'AHotment avance à L.E. 3 7 /3':! 
contre 3 1f64. L'action Kom-O:mbo 
est ferme à Lst. 6 27/32 contre 
6 47/64. La fondateur avance à Lst. 
36 3/4 contre 36. 

L'ordinaire Béhéra termine à 
L.E. 11 1;16 contre 10 11/16. L'U
nion Foncière est plus faible à Lst. 
2 3/4 contre 2 27/32. 

L'action Cairo-Heliopolis gagne 
quelques .points à .frcs. 268. La 
fondateur clôture à L.E. 8 13/16 
contre 8 1/2. La Delta ;acquiert 
quelques fractions à Lst. 1. La 

BANCAIRES New~E,gyptian est légèrement plus 
L'action National Bank fut plus faible à sh. 16/4 1/2. 

ferme, gagnant une fraction à Lst. IND-USTRIELLES 
126 3j16.Il en est de même de l'action La Crown Brewery demeure in-
Crédit Foncier qui termine à frcs. changée à frcs. 180. La FrigorifL 
556 contre 542. Le dixième d.emeu- que est demandée à L.E. 5 11/16 
re inchangé à frcs. 1.000. Les obli- après av0jr détaché son coupon de 
ga ti ons à lots sont également pius P . T. 29,36, en gain d'une fraction . 
fermes. L'émission 1903 clôture à La Salt and S·oda avanee à sh . 
frcs. 316 1/2 contre 308 1/2 et l'é- 53/ - contre 51/10 1/2. Il serait gues
mission 1911 termine à frcs . 1270 tian de distribuer un coupon intérL 
contre 267. • maire de l'ordre de sh. 1/-.La Port-

La_ Banque a gagné un,e peti~e , Said Salt, est demandée à sh. 48/7 
fractwn à frcs. 7 1/4, apres avou 1/2, ex-coupon de sh. 3/6, en gain 

d'une fraction. L'Oilfield:s demeure 
toujours offerte à Lst. 3 7/32, sans 
changement. 

L'ordinaire Sucreries est re
·cherchée à frcs. 142 1/2, sans 
char~gement. La privilégiée .est à 
frcs. 111, ay.ant abandonné une 
fraction. Quant à la fondateur , elle 
demeure, inchangée à L.E. 4 3/16. 

La j.ouissance Electric Light .ga
gne üne fraction à L.E. 12 3/8 con
tre 12. Avec le remboursement -dé
finitif des actions de capital, cette 
valeur bénéficie.ra• dorénavant de 
tous les profits de l'entreprise. Le 
titre- est donc appelé à enregistrer 
une pius-value substantielle. 

La Filature Na,tionale gagne une 
fra•ction à Lst. 12 5/8. Par con
tre, la Filature Misr est plus fai
hle à L. E. 5 5/16 , -contre 5 3/4. 
-La Ciment Tourah gagne quinze 
piastres à J?.T. 870, après avoir· dé
ta~ché son coupon de P :T. 35-. 

La Ginners 'cède une fraction à 
Lst. 6 1/2. Quant à la Financière 
et Industrielle, bien que demandée 
à L.E. 10 -3/4, elle perd une demie 
livre sur les cours de la semaine 
passée. . 

HOTELIERES 

La Nungovich demeure inchan
gée à Lst. 12 1/32. Il en est de 
même de l'action Upper Egypt 

Hotels qui clôture à L.E. 0 29/32. 
Quant . à l'ordinaire Egyptian Ho
tels, elle est offerte à Lst. 0 15/16. 

UNE FABRIQUE DE SARDJNES 
A ROSETTE 

L 'Egypte importe annuellement 
plusieurs milliers de boîtes de sar
dines fournies ordinairement par 
la France, le Portugal', l'Espagne 

, et les pays scandinaves. , · 
Etant donné que les eaux terri

toriales égyptiennes sont riches èn 
sardines à certaines époques . de 
l'année, les autorités du ministère 
du Commerce envisa.gent la créa
tion d'une sardinerie à Rosette. 
Cette industrie qui consiste à con
server ce petit poisson de mer dans 
l'huile en boîte de fer - blanc sera 
appelée à un grand avenir si .. elle 
est exploitée méthodiquement. 
D'ailleurs, les essais effectués 
d'ores et déjà par les techniciens 
ont donné pleine satisfaction. 

Pour encourager les indu_striels 
se chargera de l'installation de 
l'usine et de ]·achat des machines 
L<~caux, le minfstère du Commerce 
nécessaires.· 
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l.ES FLUCTUA TI ONS DE LA ·BOURSE DES VALEURS DU CAIRE 
DU 29 MARS AU 5 AVRIL 1940 

DESIGNATION 

DES VALE·URS 

29 Mars 

1940 
1 

FONDS D'ETAT 
tJ~i~i~e. ~ ojo ............ Lst. 

Pnvlleg1ee .. .. .. .. .. .. .. . Lst. 
Bons du Trésor 4!% .... L.E. 
Lots Turcs· .. .. .. .. .. .. .. . Frs. 
Trib. d'Eg. 3!% ......... Lst. 
Tribut d'Eg. 4% .. .. .. Lst. 

78 118 
68 3/4 

101 3/4 
2 v. 

91 1/4 
96 1/2 

BANQUES 

Ct'édit A~r. d'Egypte, 
Act. Ord ................ P.T. 

National Bank ......... Lst. 
Créd. Fon. Egypt. Act. Frs. 
Crédit Fon. Fd .. 1/10 ... Frs. 
Cré. Fon. Ob. lots 1903 Frs. 
Cré. Fon. Ob. lots 1911 Frs. 
Cré. Fon. Obl. 3j% ... Frs. 

• Cré. Fon .. Ob. 3 % ...... Frs. 
Crédit Foncier obi. 3!% 

Em. 1937 . . . . . . . . . . . . . . . L.E. 
Banque d'Athènes ...... Frs. 
Sté: An. Belgo - Egyp-

tienne,, Part Soc ....... Frs. 
Land Bank, Act. Ord. Lst. 
Land Bank, Fond ....... Lst. 
Land Bank, Ob. 3!% ... Frs. 
Land Bank, Ob. 4% ... Frs. 
Land Bank, Ob. 4!% 

1930 ..................... P.T. 
Land Bank 5% 1926... Lst. 
Land Bank 5% 1927... L.E. 
Banque Misr ......... ~.. L.E. 
Bq. Cam. Grèce, Act. Frs. 
Mortgage Bank of Pa-

lestine, Act. Ord.... L.E. 
Ob. 5% 1938-56 série 

D.V.W ................ L.E. 
Ob. 5% 1939-56 série X L.E. 
Ob. 5% 1941-56 sér. Y L.E. 

400 
26 

542 
1000 
308 1/2 
267 
494 1/4 
399 1/2 

79 
7 1/2 

19 1/4 
3. 1/64 

30 
372 1/4 
61 3/4 

1530 
85 1/4 
83 3/4 

5 5/16 
18 1/2 

5.18 excn. 

89,75 
89,75 
88,50 

EAUX 

Eaux Caire Act. . . . . . . Frs.l 120 a 
Eaux Ca~re, Jouiss .... Frs. 329· 1/2 
Eaux Caire, Fond .... Frs. 2275 
Eaux Caire, Obl. 4%... Lst. 84 1/8 
Eaux Caire. Obi. 4% ... Lst. 84 ·1/2 

TRANSPORTS 

Anglo-Am. Nile Cy .... Lst. 
Aut.-Om. Caire, Act... L.E. 
Aut.-Com. Cairo Fd. L.E. 
Menzaleh Canal, Act. P.T.. 
Ch. Fer Kéneh, Act .... Ls't. 
United Egypt . Nile ... L.E. 
Ob. Suez 3% 2e s.érie ... Frs. 

. Ob. Suez 3%, 3e. série Frs. 
Suez 5% .. .. .. .. .. .. .. .. .. Frs. 
Trams Alex. Div. . . . Frs. 
Trams Alex .. , Act. Jss. F~. 
Tram§ Alex., Ob. 4% Frs. 
'l'rams Caire, Part Soc. Frs. 

1 1/8 
3 13/16 
0 7/8 

162 
14 1/2 
1 5/32 

1043 
1125 
1102 
136 

18 
480 excn. 
51 · 

1 

·1 

5 Avril 

1940 

79 
67 1/4 

1001 1/2: 
z: v. 

89 3/4 
~4 1/Z: exc1 

1 

400 v. 
26 3/16 

556 
1000 

316 1/2 
270 
4.94 1/4 
401 a 

79)0 
· 7 1/4 exs 

19 1/4 
2 31/32 
30 

371 1/4 
61 3/4 

1950 
85 1/4 
83 3/4 
5 1/4 v. 

. 18 1 72 

4 98 excn. 

89,75 
s9:;75 
88,50 

/ 

118 a. 
211 1/2 

2137 
84 1/8 
84 1/2 

1 1/8 
3 7/8 
0 7/8 a 

162 
14 1·2 
1 5132 

1130 . 
1094 

1113 
154 

211 1/4 
480 ex<·n. 

51 

DESIGNATION 

DES VAL,EURS j 
29 Mars 

1940 1 

SOCIETES FONCIERES 

Dom. Ch. F'adl, Act.... L.E. 
Gharb. Land Cy., Act,. Frs. 
'Gharb. Land Cy. Fd. L.E. 
Anglo-Eg. Land Allot. L.E. 
Sté. Fonc. d'Egypte ... Lst. 
\·Vadi-Kom-Ombo, Act. Lst. 
vVadi-Kom-Ombo, Fd. Lst. 
Anglo-Belgian Cy, . . .. .. Ls·t. 

4 2~/64 
1 17/32 
0 13/64 
3 1/64 
7 a 
6 47/ 64 

36 a 
o 13t1o 

5 Avril 

1940 

4 15/32 
1 33/64 
0 13/64 
3 7/32 
7 a 
6 27/32 

36 3/4 
0 13/16 

SOCIETES IMMOBIIJERES 

Uni on . ll'oncière . . . . . . . . . Lst. 
Eg. Enter. et Dev .... L.E. 
Eg. Enter. et Dev. FJ!. L.E. 
Cairo-Héliopolis . . . . . . . . . Frs. 
Cairo-HélioQol!_s, Fd... L.E. 
Cairo-Hélio12olis, Ob . ...t..!.!. Frs 
Egypt. Delta Land . . . Lst. 
New-Egy.ptian Cy....... Sh. 
Sté. lin. Gare Caire... L.E. 
Koubbeh Gardens .. -: L.E. 
Cairo Suburban Lançl L.E. 

i ~,3~ 
6 l/ . 
0 l j:6 

266 
8 l./2 

498 a 
0 61/64 

16/3 
3 a 
0 57/64 
3 a 

2 3/4 
5 1/2 
0 1/2 

268 
8 13/16 

499 a 
1 v . 

16/4 1/2 
3 a 
0 25/64 
3 a 

SOCIETES INDUSTRIELLES 

Crown Brewery . .. . . . . . . . Frs .. 
Cie. Frigorifique ._..... L.E. 
Sté. Eg. Irrig .. Act. . . . L.E. 
M::.n$e Cy ........... ...t..! L.E. 
Salt and Soda .. . . . .. .. . .. Sh. 
Pq1j;-Said Salt ...... = .. Sh. 
Anglo-Eg. Oilf., Act. Lst. 
Suc. et R.af. Eg., Ord. Frs. 
Suc. et Raf. Eg. Priv. Frs .. 
Suc. et Raf. Eg. Ob. Frs. 
Suc. et Raf. Eg. Fd: L.E. 
Elect. Light and Pow. L.E. 
Elect. Light Pow. J ss. L.E. 
Indust. du Froid, Act. L.E. 
Filat. Nationale Ord. Lst. 
Cairo Sand Bricks . . . Lst. 
Imprimerie Misr ......... L.E. 
Sté Misr Egr. Coton ... . L.E. 
Plâtrière Ballah ......... L.E. 
Alexandria Pressing ... Lst . 
« Al-Chark » Cie. Ass. 

Sür la Vie . .. .. .. .. .. .. L.E. 
Soc. Cimen~s Portland 

Tourah .................. P.T. 
Sté Misr Fil. et Tiss. 

Act. - ........... , ...... L.E. 
The As. Coton Ginners Lst. 
Sté. Finan. et Ind. 

d'Egypte, Act. ...... L.E. 

180 
5 15/16 
2 a, 

1 
51/10 1t2 
51/9 

3 7 /32 
142 1/2 
111 1/Z 
425 

4 3/8 
15 59/64 
12 
5 5/16 

12 7/16 
2 1/2 
7 1/2 
3 3/4 
8 3/32 1
7 17/32 

4 ~/4 v. 

890 ' 

5 3/4 
0 33/64 

11 1/4 

HO TELS 
Gd. Rôt. Eg. Nung .... Lst . 
Gd. Rôt. Ob. Série A. Ls·t. 
Up. Eg. Hot., Nouv ... L.E. 
Up. Eg- Hot., Ob. 5% L.E. 
Egyptian Hot., Ord .... Lst. 
Egyptian Ho., Priv.... Lst. 

12 1/32 
98 3/]6 
0 29/:1:2 

83 1/2 
0 29/iW 
7 3/8 v 

180 
5 11/16 
2 a 
0 15/16 

53/-
48/7 1/2 

3 7/32 
142 1 /2 
111 
422 
. 4 3/16 
15 39/64 
12 3/8 
5 5/16 

12 5/8 
2" 1/2 
7 1/2 
3 3/4 
7 31/32 
7 17/32 

4 3/4 

870 

5 5/16 
0 l /2 

10 p/8 

12 1/32 
98 3/16 

01 29/32 
821 7/8 v. 

0 15/16 
7 3/8 v 
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tES FLUCTUATIONS DE LA BOURSE DES VAlEURS D'ALEXANDRIE 
DU 29 MARS AU 5 AVRIL 1940 

DESIGNATION 

'DES VALEURS 

29 Mars 

1940 

5 Avril 

1940 

DESIGNATION 

DES VALEURS 

29 Mars 

1940 

5 Avril· . 

1940 

---
Empr. Municip~l 1902 Lst. 
Emor. Municipal 191~ L.E. 
Land Bank, Act. . . . . . . Lst. 
Land Bank Obl. 3!% Frs. 
~and Bank, Obl. 4% ... Frs. 
Land Bank, Fond. . . . Lst. 
Commercial Bank .. . .. . Lst. 
Alexandria Water ...... Lst. 

88 1/4 
- 96 1/2 

sa I/4 
94 excn. 

2 29/32 
32 

\Alexandria Ramleh . . . Ls:t. 
Trams Alex., Div .... ..!. .: Frs. 

0 19/32 
148 

0 19/32 
148 

2 29/32 
32 

Trams Alex., Jouiss .... Frs. 18 
480,80 

19 
480.80 

390 
62 1/4 

1 

1 31/32 
13 1/8 
11 

390 
62. 1/4 
1 31/32 

13 13/16 
11 3/32 

4 1/2 

Trams Alex., Obl. 4% Frs. 
Press et Dépôts, Act. L.E 
Presses Libres . .. .. .. .. L.E 
Net. et Pressage ...... L.E 
Alex. Pressing .. , . . . . . . L.E. 

13 1/4 
9 5/16 
6 5/8 
7 21/32 
5 1/4 

13 1/8 
9 1/2 a 
6 5/8 
7 21/32 
5 3/8 
4 1/2 

Béhéra, Ord, ....... _. . ... Lst. Bonded War, Ord .... Lst. 
Béh§ra, Priv .......... ,_ .. Lst. 4 1!)/32 

2 v. 2 v. 
Bonded War, Priv .... Lst. 4 1/2 

12 7/16 
130 

12 1/2 a. 
129 

Urb. et Rurales ......... Lst. 
U rb. e1t Rurales, Fond. Lst. 
Uni on Foncière . . . . . . . . . Lst. 

0 1/4 
2 3/4 

0 1/4 
2 3/4 

Filat. Nationale, Act. Lst. 
Bomo:q.ti et Pyramides Frs 
Salt and Soda .. . .. .. .. .. . Sh. 52/3 

51/9 
51/9 
48/7 1/2 

0 1/21 
The Gabbar:v-· Land ... L.E. 1 29/32 

0 5/8 
1 7/8 Por<:-8aid Salt ............ Sb. 

Delta Lt. Rys., Priv .... Lst. 01 5/8 Ass. Cotton Ginners ... Lst. 0 1/2 

LA REVUE -COTONNI-ÈRE 
(Suite de la pag·e 20) 

Les exportations de 1' année entre 
le 1er - avril et le 31 août étaient 
comme suit : 

Variété 
Giza 7 ....................... . 
Maarad ........... ! ... · ........ . 
Sakellarides ............. .. 
Sakha 4 ... .. .. .. .......... .. 
Giza 26 ................. ! ..... . 
Giza 12 ....................... . 
Ashmouni et Zagora .. ... . 
Divers ...... ................ .. 

Total 

Cantars 
778.000 
,168.000 
164.000 

24.000 
7.000 

47.000 
1.998.000 

61.000 

3.247.000 

En comparant ces chiffres avec 
les quantités actuelles de l'appro
visionnement, on voit que la po
sition semble être extrêmement 
haussière pour les variétés à soie 
courte, mais baissière pour le Gi
za 7, et ceci s'est réflété dans la 
récente accentuation de la ten
dance de .rapprochement entre les 
prix du Gtza et de l' Ashmouni. En 
ce moment il semble comme si 
l'A.shmouni établira un écart pour 
l'échéance rapprochée au-dessus 
du Giza, mais il y a eu des signes 
dans les quelques derniers jours 
d'une reprise de l'intérêt de la 
filature pour le Giza, et si ~Taae
mande augmente, apportant des 
ordres du commerce sur le marché, 
cela aideraH à arrêter la tendan
ce .. 

moyenne par jour. L'Ashmouni a 
tonstitué le principal intérêt, mais 
le Giza 7 a été aussi bien demandé, 
plus spécialement aux deux der, 
nières séance~. et il y a eu un 
assez bon nombre de demandes 
pour le Zagora et le Sakellarides. 

L'électrification 
du , . 

reservoir 
d'Assouan -

Le comité ministériel composé 
des ministres des Finances, du 
Commerce et des Travaux Publics 
chargé d'examiner la question de 
1' é 1 ectrifica tl on du t·éservoir d'As
souan a terminé sa mission et s'est 
attelé à la rédaction àu rapport 
qu'il soumettra au Cabinet. 

Il a entendu hier une dernière 
fois M . Turner, représentant en 
Egypte de la Société Thompson
Houston, lequel s'est rendu par la 
s_uite au ministère des Affaires 
Etrangères où il a vu le président 
du ConseH. 

On s'attend à ce que le Cabinet 
soit saisi dans Je courant de la 
semaine prochaine du rapport du 

DISPONIBLE comité ministériel et qu'il prenne 
Le marché du disponible a été rapidement une décision afin de 

ass~z actif cette s_emaine, les ven- saisir le Parlement dela question 
tes se montant à 1.500 balles en , avant la fin de la présente session. 

L'INAUGURATION 
DE LA OH,AMBRE 

DE COMMERCE EGYPTIENNE 
A LONDRES 

-
Nous avons déjà parlé des ef

forts entrepris par S.E. Hassan 
Nl_l,chaat pacha, ambassadeur d'E
gypte en Angleterre en vue de 
créer une Chambre de r:ommerce 
anglo-égyptienn~ à 1 ondres 

Le correspondant de l' 1< Anram )) 
annonce que la cérémonie d'inàu .. 
guration de cette institution a ,été 
fixée au 9 mai prochain. A cette 
occasion, un dîner sera offert au 
Savoy Hotel sous la pré~idence de 
lord Greenwood, président du 
Conseil d'Administration de la nou
velle Chambre. Les discours de 
circonstance seront prononcés par 
S.E. Nachaat pacha et par sir An-

. drew Duncan, ministre anglais d]..I 
Commerce. · 

L'acceptatïon de sir Andrew 
d'assister au banquet a été ac:. 
cueillie avec satisfaction par le 
Conseil d'Administration de la 
Chambre de Commerce. La présen
ce du ministre anglais marquera, 
en effet, l'intérêt' manifesté par les 
milieux officiels britanniqués pour 
la création de la Chamb-re de Co:rh
merce anglo-égypt~enne .. 

Le nombre des membres de ., la 
Chambre de Commerce dé_pass.e ac
tuellement 250. Toutefois, le ·mou
vement d'adhésion de$ sociétés et 
des entreprises établies en Egypte 
est encore lent. 
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RESUME DU MOUVEMENT DES PRIX 

Echéance 
Sakel : 

Mai 
Juillet 
Novembre 

Qiza 7: 
Mai 
Juillet 
Novembre 

Haute-Egypte 
Avril 
Juin 
Août 
Octobre 
Décembre 

Clôture · 
4/4/40 

19.03 
19.38 
19.63 

18.15 
1~.62 
19.02 

18.11 
18.36 
18.13 
17.80 
17.~4 

Clôture 
21/3/40 

19.32 
19.62 
19.94 

18.56 
18.97 
19.17 

17.95 
18.24 
1~.27 
17.~0 
17.91 

Clôture de 
1' année passée 

11.75 
11.~7 
12.03 

11.&~ 
11.70 
11.77 

~.47 
9.55 
\}.55 
9.51 
9.50 

Max. Min. · 
des prix. 

18.30 
19.60 
19.95 

18.60 
19.00 
19.13 

18.14 
18.39 
18.24 
17.83 
17.88 

18.99 
19.29 
19.58 

18.10 
18.56 
18.91 

17.68 
17.97 
18.02 
17.56 
17.69 

4/4/40 
21/3/40 

L'année passée 

NEW-YORK 
Mai 10.64 Octobre 9.87 

)) 10.62 )) 9.86 
)) ~.06 )) 7.55 

Giza 7 
Haute-Egypte 

Américain 

LIVERPOOL 
Mai 4/4/40 10.17 21/3/40 10.49 

)) )) 10.10 )) 10'.25 
)) )) 7.70 )) ' 7.47 

Jeudi, le 4 avril 1940. 

CONTRATS 
Le marché rouvrit après les va

canqes de Pâques avec un ton 
lourd et quoique la tendance bais
sière des prix du coton américain 
fut beaucoup plus que compensée 
par une forte baisse de la ;B à 
New-York, les prix eurent une ten
dance baissière, des liquidations 
de :positions acheteur accompa
gnées par des ventes du commerce 
d'Ashmouni nouvelle récolte dé
c.ouvrant une faible demande pour 
l'exportation. Des ordres d'aehat 
du commerce firent à la fin leur 
apparition, notamment en Ashmou
ni, et le marché se raffermit, se 
maintenant après cela pour quel
ques jours, malgré une reprise 
partielle de la ;B, mais au début 
de èettë semaine il devint de nou
veau lourd, l'intérêt du commerce 
baissan-t. L' Ashmouni fut soutenu 
par des achats en transfert d'ar
bitrage ~ contre des ventes de Giza, 
mais cette dernière variété baissa 
par suite des ventes d'arbitrage. et 
de nouvelles liquidations de la part 
9.es posse~seurs de positions ache
teur fatigués, l'échéance rappro
chée perdant 30 points en trois 
jours, et les cotations du Sakel 
baissèrent en sympathie. Aujour
d'hui cependant les prix regagnè
rent quelque terrain sur toute la 
ligne sous le commandement de 
l'Ashmouni, qui recevait l'appui 
des ordres du commerce ainsi que 
d'autres achats en transfert d'ar
bitrage contre des ventes de Giza. 
Ce de.rnier attira aussi quelques 

ordres du commerce et clôtura plus 
ferme - bien qu'à un écart pour 
l'échéance rapprochée de 4 points 
s~ulement au-~essus de l'Ashmou
ni. 

Les exportations pendant le mois 
de mars se montèrent à 755.931 can
tars pendant le même mois de 
1909, et portèrent le total pour la 
saison à 5.607.640 cantars : un 
chiffre qui dépasse de 370.000 can
tars celui de la saison passée pour 
la période correspondante. La po
sition de l'approvisionnement des 
principales . variétés au 1er avril 
est comme suit : · 

Giza 7 · 
, Cantars 

Report de 1938-39 199.000 
Récolte ........... ,......... ... 2.731.000 

Approvisionnement de la 
saison ........ .. ........... 2.930.000 

Moins : Consommation 
locale estimée .. .. .. .. . .. . 80.000 

ApprDvisiorinement ex-
portable de la saison ... . 2.850.000 

Moins : Exportations au 
31 mars ..... .. .. .. ...... , .. . t 555.000 

Approvisionnement -ex
portable au 1er avril ... 

Maarad : 
Report de 1938-39 .... .... . 
Récolte ...... ..... ... ... .. .... . 

Approvisionnement de la 
saison ... .. , ... .. ... .... ..... . 

Moins : Exportations au 
31 mars .. ... ....... .. .. .. 

1.295.000 

56.000 
350.000 

406,000 

205.000 

Approvisionnement ex-
portable au 1er avril. .. 

Sakellaridis : 
Report de 1938-39 ........ . 
Récolte ..... ... ...•............ 

Approvisionnement de la 
saison .. .... ... ...... .. .. .. . 

Moins : Exportations -au 
31 mars ... .. ........... .. 

Approvisionnement ex-
portable au 1er avril. .. 

Sakha 4 : 
Report de 1938-39 ..... , .. . 
Récolte .... .. ..... .. .. · .. ....... . 

Approvisionnement de la 
saison ... .... ... .......... . 

Moins : Exportations au 
31 mars ... ..... , .. ...... . 

1 
Approvisionnemen~ ex-

portable au 1er avril. .. 

201.000 

78.000 
~25.000 

303.000 

165.000 

138.QOO 

10,000 
80.0QO 

90.000 

4,P.OOO 

45.000 
----

Giza 26 : 
Report de 1938-39 
Récolte ...................... .. 

Approvisionnement de la 
saison ...... ............ , .. . 

Moins : Exportations au 
31 mars .. , ..... ...... .. .... . 

Approvisionnement . ex
portable au 1er avril. .. -

Giza 12 : 
Report de 1938-39 
Récolte ....... ... .... 1 ... .... .. 

Approvisionnement de la 
saison .. -:"' .... .. .. : ........ . 

Moins : Exportations au 
:-H mars .................... . 

Approvisionnement ex-
portable au 1er avril. .. 

- Ashmounl et 
Zagora : 

Report de 1~38-39 
Récolte ....................... .. 

5.000 
57.000 

62.000 

35.000 

27.000 

49.000 
34{).000 

389.000 

195.000 

194.000 

290.000 
4.193:000 

Approvisionnement de la 
saison . .. . .. .. .. .. . .. .. .. .. 5.083.000 

Moins : Consommation 
locale estimée ......... ,.. 520.000 

Approvisionnement ex-
portable de la saison .. , 4.563.000 

Moins : Exportations au 
31 mars . .. .. .. .. . .... . .. .. .. 3.300.000 

Approvisionnement ex.._ 
portable au ter avril... 1.263.000 

(lire la suite en page E9) 
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REVUE DU MARCHE DE GROS 
Le 5 Avril 1940. 

LeS/ marchés dil'!i'geants turent as
sez calmes, les prix manifestant 
une certaine faiblesse, 

Notre place demeure toujours 
calme, avec des prix généralement 
inchangés. 

FARINES ET BLES 

LaJ Boutse de Chicago avait dé
buté en hausse de 2 3/4 points sur 
la clôture ,précédente mais· les COtir& 
fléchirent en clôture à 104 1/2 
cents. 

Parmi l·es facteurs stimulants, on 
poUI"rait cit,er la fermeté de Bue
nos-Aires et de Winnipeg ainsi que 
les r3iP'ports officiels émanant de 
la Hongrie -et de la Yougoslavie que 
leurs récoltes d'hiver ont subi des 
dégâts consi~rables par suite du 
mauvais temps. 

••• La demande a laissé à désirer, 
mais la baisse des prix des farines 
égyptiennes fut moins prononcée 
que celle du :blé. La qualité supé
rieure se vend à P.T. 103 le sac de 
54 ocques. la farine moyenne dies 
cylindres à P.T. 136 le saè de 80 
ocques et la qualité inférieure des 
meules à P .T. 128 le sac. 

Les prix de la farine australienne 
disponible pour le transit sont 
soutenus malgré la faible demandie 
dont elle est l'abjet. L'ori-gine a 
maintenu les mêmes cotations. 

Les prix de ia farine américaine 
sont stationnadres'. 

Les dlerniers ~cours :pratiql,lés sont 
les suivants : 

Farine Australienne 
Disponible transit franco Bonded 

Port Said :f 12 1/4 - 12 1/2. 
Chargement Avril :f 11 114 - 11 

3/4. 

Farine. Américaine 
Disponible transit Alexandrie 

:f 16 1/2 - 16 3/4. 
Dédouanée. le sac de 54 ocques 

P .T. 180 - 182. 
Droits Douane P.T. 930. 
Le stock de farines G.ans les 

Bondedl d'Alexandrie est de 10.259 
sacs contre 8.089 sacs de la .semai
ne dernière. Celui de Port Said est 
de 22.994 sacs contre 20.204 sacs. 

••D 
Un ton de faiblesse a prévalu 

sur le marché du blé indigène 
pendant toute la semaine par suite 
de l'insuffisance de la demande 
dont les effets se font sentir davan
tage au fur et à mesure que nOIUS 
approchons die la fin de la saison. 
Faisant pression sur le marché 
pour liquider leurs stocks, certains 
détenteurs retardataires ont provo-

qué une baisse de P. T. 5 par ardeb. 
Le blé Hindi Saidi de 22 1/2 kirats 
est offert actueHement à P.T. 145 
l'ardeb de 150 kilos et un ebange
ment pour le mieux semble très peu 
probable, avec une· offre qui tendi à 
augmenter tous les jours. 

On escomptait généralement une 
augmentation des avances sur le 
blé de la n.ouvelle récolte jusqu'à 
P.T. 160 par ar'dle'b pour le hindll et 
que·lques affaires, avaient été trai
tées à livrer à P.T. 140 et au-des~ 
sus. La' décision du Ministère d'a
vancer P.T. 145 par ardeb ote blé 
Hindi de 23 kirart:s a été une décep
tion pour les acheteurs. 

Il est arrivé cette semaine 12.640 
ardebs dont 985 ardlebs de blé Bé
hér.i et 11.655 ardebs de blé Sai 'ii. 

_ Les derniers prix sont ies suivanu:: 
Hindi S:aid[ P .T. 145·, baladi: Saidi 
P.T. 137, Hindi Béhér.i P.T. 143 r~ 
baladi Béhéri <blanc P.T. 135. 

SUCRES 
La Bourse de New York avait J~-· 

buté sans changement et 13.iprès une 
légère reprise les cours fléchire ~t 
graduellement pour terminer a ù 

plus bas à 184 cents. 
Le grand nombre des filières e

mises sur Mars a été le fact·~•-r 
princi:pal qui provoqua la; bat.sJ ;. 
Les ventes de la spéculatioo ·~t c~l
Ies des maisons de commission 
n'ont rencontré que des ordres d'a
chat très limités die la part du com
merce. Il y a lieu de noter aussd 
que les ventes de sucre roux ont 
été faibles malgré les plus bas prix 
auxquels C'e Sllfère a été offert. 

Dans notre marché du sucre iPour 
~e transit les résultats de la se
mruine furent assez pauvrès. Quel
ques petits lots de marchandise 
prompte traités avec la Syrie re
,prése.ntent tout le mouvemelllt de la 
période sous revue et les perspecti
ves ne sont pas encourageantes. 
La baisse du sterling qui aurait dr1 
améliorer les prix de tous les IP1"9-
duits ~mportés n'a eu aucun effelt 
sur le marché, ce qui indiquerait 
une tendance faible qui décourage 
les; Cionso!mateurs. 1Le ptiilx du su
cre disponi'ble fr3.!Ilco Bondled P 0'-rl- 

Said a baissé jusqu'à :€15 la tanne 
sans augmenter l'intérêt des ache
teurs qui s'obstinent dans leur at-
titude d'abstention. · 

Les cotations de Java pour les 
e~ditions futures sont plus fex
mes du fait de la baiss1e de la livre 
et l' O'rigine demande actuealement 
:f 16 par tonne cif Port Said, rn2.is 
en se faisant donner des offres en 
florins on peut réaliser une réduc
tion appréciable sur le prix ci-des
sus. Quoi qu'il en soit, les impor:ta
'eurs ne semblent pas disposés à 

prendre de nouveaux engagements, 
pour le moment du moins. 

.Sur le marché du sucre égyp
tien, les affaires sont assez norma
les. Les prix des_ diverses quâliltéS 
pour la vente au détail sont les sui
vants: Granulé-raffiné P.T. 4 l'oc
que, concassé P.T. 4, pains P.T. 4 
24/40 et tablettes P.T. 4 20/40 
l'ocque. 

RIZ 
Après 

1 
un début ferme et une lé

gère avance des prix, le ton du 
marché s'est aloUrdi et nous finis
sons la semaine à des ni·veaux in
férieurs à ceux d'il y a huit jours. 
Oe revirement est p.û à l'absence 
d'œ'dres de l'étranger et aux nou
velles restrictions qui rendent le 
travail des exportateurs plus dif
ficile. Les consommateurs se sœit 
également retirés du marché dans 
la. crainte d'une baisse ultérieU're 
des prix. 

Le riz gl8.(',é disponible est of
fert maintenant à P .T. 110 le sac 
de 100 kilos avec le contrat à P.T. 
111 1/2. Le Marnso.uh 'baisse à P.T 
97 pour la marchandise prompte et 
à P.T. 99 poor les livraisons futu
res. Le cargo fléchit à son tour à 
P. T. 96 et P. T. 97 ie disponible et 
ie contrat re~tivement. Le riz 
non dlécortiqué a été le- P'l:us affecté. 
n ne vaut plus que iP.T. 185 l'ardeb 
soit P.T. 595 la d!ariba franco Al~
XBJ}drie, alors que la semaine: der
nière il étailt fortement demandé à 
P.T. 620. 

Les cotations de Londres pour le 
riz, de Rangoon sont stables à :f 
14 1/2 la tonne c:Ji Port-Said. Com
me on le voit l'éca·rt avec notre pro
duit est énorme aette année. 

SACS VIDES 
Le marché des sacs a continué à 

f~ire preuve de grande ac.calmie 
avec une certaine stabilité ·' -~ 
à iaquelle ont contribué les cota
tions plutôt soutenues de la sour
ce. La demande de sacs diSiple>n\bles 
de toutes sortes est tombée- à dres 
chiffres minimes. Exception doit 
être faite, évidemment, des sacs à 
oignons qui -ne sont pas œpenda,nt 
traités sur ie march,é. 

Les · sa;cs à coton lbs. 3 val-ent P 
T. 7 35/40 - P.T. 8 le sac, mais ce 
!Prix est plutôt nominal. Les sacs à 
riz lbs. 2 1/4 sont traités oo même 
prix de P. T. 4 _ 38/40 et ~es lbs. 2 
1/2 à sucre sont stationnaires à P. 
T. 5 10/40. Les sacs à grailles _lbs. 
8 1/4, lbs. 5 et ibs. 5 (angus) va
lent P.T. 8 - P.T. 10 10/40 et P.T. 
11 le sac respectivement. 

Le stock de sacs dans les Bon
ded ,de Port 'Sa.id! est de 4.444 balles 
contre 4.512 bailles de la semaine 
dernière. 
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CARNET DE, 
L'ACTIONNAIRE 

ASSEMBLEES 
EXTRAORDINAIRES 

-r ·. 
Mercredi 10 avril 1940 . 

Société Anonyme des Bières Bo
monti & Pyramides. - Ass. Gén. 
Extr., en deuxième convocation, 
au Siège de la Société, à Karmous, 
Alexandrie, à 4 h . . p.m. 

ASSEMBLEES ORDINAIRES 

Samedi 6 ,ava;.il 19.40 
Mineral Waters & Wine$ Spirits. 

- Ass. Gén. Ord., au Siège de la 
Société, 7:3, rue Ibrahim Pacha, Le 
Caire, à 5 h . p.m. 

Mercredi 10 avril 1940 · 
Consolidated Landed lnterests, 

Egypt. - Ass. Gén. Ord., a u Siège 
de la Société, 4, . rue Adly Pacha. 
Le Caire, à 11 h. a. m. 

Vendredi 12 avril 1940 
Société Immobilière d'Al-exandrie. 

- As s. Gén. brd., au Siège de la 
Société, 4, rue Chérif Pacha. Ale
xandrie, à 5 h. p.m. 

Samed:i 13 Avril 1940 
Egyptian Bonded Wareh-ouses Cy. 
Ltd. - Ass. Gén. Ord. au Siège de 
la Société, ~ue Bab el Kàrasta. 
Alexandrie, à 11 h. a.m. 

Lundi, '15 Avril 1940 
Ford Motor Cy. (Egypt). Ass. 

Gén. Ord. aux -Bureaux dê la Sb
ciété, Rue Soter (Mazarita} Ale
xandrie, à l1 h. a.m. 

., 
Mardi 16 avril -1940 . . 

The Cairo Electric Railways & 
Héliopolis Oases Cy. - Ass. Gén. 
Ord. dans les s·alons de l'Héliopo
lis P alace Hôtel, '23", Boulevard 
Abbas, Héliopo1is, à 4 h. p.m. 

Mercred i, 17 Avri! 1940-
Corn Products Cy. ~ Ass. Gén. 

Ord. au 'Siège de la Société, 50, 
Rue Ka sr El Nil . Le Caire. à ·4 h . 
p.m . 

Vendredi, 19 Avril 1940 
Soc iété Anon yme Immobilière des 

Terrains Guizeh & · Rodah. - · Ass. 
Gén. Ord. a u Siège de la Société, 
9, Ru e Rolo, Alexandrie., à midi. 

Samedi, 20 Avril' ~940 · 
Société California Texas des ·Pe· 

trois. - Ass: Gén. Ord. au Siège 
de la . Sociét é, .. 16; Rue Sésostri·s, 
Alexandrie, à -11 h. a.m. 

Mercrer.:u, · 24 · Avril · .. ~94_0 
Société Anonyme . du Béhéra .. 

A~s . ~~ri.-. Ord. ~u : S.iège de . ia . So-

ciété, 9, Rue 8tamhoul, Alexandrie. 
à ·4 h. 30 p. m. · , · · 

Jeudi 25 avril 1.940 
Banca Commerciale ltaliana per 

I'Egitto. - Ass. Gén. Ord., au Siè
ge de la Banque, 27, rue Chérif 
Pacha, Alexandrie. à 11 h. a.m . . 

National lnsurance Cy. of Egypt. 
- As s. Gén. Ord., au Siège de la 
Société, 9, rue Fouad Ier1 Alexan~ 
drie, à 4 h. :Jo · p.m. ·· 

National lnsurance Cy. of Egyp·t 
(Lite lnsurance Cy.). - Ass. Gén. 
Ord., au Siège de la Société, 9, rue 
Fouad Ier, Alexandrie, à 4 h. :JO 
p.m. 

Mercredi, 1er Mai 1940 
Tramways d'Alexandrie (Egypte). 
~ Ass. Gén. Ord. au Siège de la 
Société, 2Q4, Bue :Royale, Bruxelles 
(Belgique), à :-3 h. p.m. 

AVIS et CONVOCATIONS 

.THE CAIRO ELECTRIC 
RAILWAYS AND HELIOPOLIS 

OASES COMPANY 

Assemblée Générale Ordinaire 
-Les Actionnaires de la Société 

Anonyme "The Oairo Electric Rail
ways and Heliopoliis Oases Compa
ny" sont convoqués en Assemblée 
Générale. Ordinaire le 16 Avril 1940, 
à 4 h. p._m. dans les salons de l'He
liopolis Palace Hotel, Boulevard 
Abbas, N?- 23, à Héliopolis. 

Ordre du jour 
1. - Rapport du Conseil d' Admi

nistration. 

2. - Rapport du Collège . des 
CommiJssairesr 

3. - Bilan et Compte de Profits 
et Pertes au 31.12-1939 ... 

4. - Nomination d'Administra
teurs. 

5. - Nomination de Commissai
res. 

Pou:r· a;voir voJx à l'Assemblée 
par eux-mêmes ou par mandataires' 
les Actionnaires doivent déposer' 
en vue de cette Assemblée., leur~. 
titres au Siège Social ou dans l'un 
des Etablissements désignés ci-.a
p:rès·: 

>au caire: 

A la National Bank of Egypt 
Au Comptoir National d'IDsco~p-

te -de Paris. 

Au Crédit Lyonnais, 

A la Banque Belge et Internatio
nale en Egypte, 

A la Barc1ays Bank (D. C. & O.) 
ex-:-Anglo Egyptian Bantk Ltd., 

A la Banque Ottomane, 

Au Banco Italo-Egiziano, 

A la Banque d'Athènes. 
A la Banque Misr, 
A la Banca Commerciale Italia-

na, 
.A la Dresdner Bank. 
à Alexandrie: 

Dans les succursalElS des ban-
ques précitées: 

à Londres: 

A la National Bank Of Egypt. 
à . Bruxelles: 
A · la Banque Industrielle Belge. 
A la Banque Belge pour l'Indus-

trie. 
à Paris:· 
A la Banque Parisienne pour l'In

dustrie. 
à Liége: 
A la Banque Dubois. 

··················\'!········································································· 
BANco · 

IT ALO- EGIZIANO 
SOCIÉTÉ ANONYME ÉGYPTIENNE 

R.C. Alex. No. 250 

CORR~SPON~ANT . 
·DU TRËSOR . ROYAL ITALIEN 

TOUTES LES OP~RAnONS .DE BANQUE 
SERVI·O~ . Q~· . COFFRES-FORTS PRI·VÉS·· 

' ~ . : , ' .... . .. . .. 
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à Genève: 
Au Crédit Lyonnais. 
A la Banque Fédérale. 
A la Banque Mirabaud Fils. 

à Lausanne: 

A la Banque Cantonale Vaudoise 

Les mêmes Etablissements tien-
nent à la dilsposition des Actionnai
res des formules de pouvoirs à don
_ner aux mandataires. Ceux-ci doi-
vent être Actionnaires eux-mêmes 
et membres de l'Assemblée. 

Conformément à l'article 29 des 
.Statuts, les dépôts d'actions doi
vent être effectués en Egypte dix 
jours au moins avant la dite As
semblée, soit au plus tard le 6 Avril 
1940, et à l'étranger 15 jours au 
moins avant la dite Assemblée, soit 
le 1er Avril 1940, dernier délai. 

Le Conseil d'Administration. 

TRAMWAYS D'ALEXANDRIE 
(Egypte), Société Anonyme 

Registre du Commerce 
Bruxelles No. 8357 

à BRUXELLES 
rue Royale, No. 204 

Ml\1. les Actionnaires sont con
voqués en Assemblée Générale Or
dinaire le MERCREDI 1er MAI 
1940, à quinze heures, au Siège 
Social, à Bruxelles, rue Royale. 
No. ~04. 

ORDRE DU JOUR : 
1° Rapports du Conseil d'Admi

nistration et du Collège des 
Commissaires sur l'Exercice 
1939. 

2° Approbation du bilan et du 
compte de Profits et Pertes 
au 31 décembre 1939 et fixa
tion des diYidendes. 

;)
0 Décharge à donner aux Admi

nistrateurs et Commissaires. 
4o K omination de. deux Adminis

trateurs. 
5o Nomination des Commissaires 

pour 1' exercice 1940 et fixa
tion de leurs émoluments. 

6° Tirage au sort de 503 obliga
tions. 

MM. les Actionnaires qui désirent 
assister à cette Assemblée ou s'y 
faire représenter sont tenus de se 
conformer aux articles 26 et 28 des 
Statuts. 

Les actions pourront être dépo
sées : 

A BRUXELLES, à la Banque de 
Bruxelles, 2, rue de la Régence et 
à ses agences ; à l'Agence du 
Comptoir National d'Escompte de 
Paris, 2, rue "Montagne aux Her
bes Potagères, jusqu'au 25 avril 
inclus. 

A PARIS, au Comptoir National 
d'Escompte de· Paris, 14, rue Ber
gère, jusqu'au 25 avril inclus. 

A ALEXANDRIE et au CAIRE : 
dans un établissement financier, 
j·usqu'au 15 avril inclus. 

L'UNION FONCIERE O'EGYPTE 

Avis aux Actionnaires 

Messdleurs Jes Actionnaires ::sont 
informés qu'un dividende de P.T. 
9.- par action, voté par l' Assem
blée Générale Ordinaire du 12 
Mars 1940, est payable contre re
mise du coupon No. 12 à partir du 
26 Mars 1940 sous déduction de 
l'impôt. 

Au Caire, aux guichets du Siège 
Soci.a.J, 8 Rue Cheikh Abou! Sebaa. 

A Londres, aux guicl:'..:ets de la 
Banque Belge pour l'Etranger 
(OV'erseas) Ltd. 4, Bishopsgate E. 
c. 2. 

Le Conseil dJ Administration 

NATIONAL BANK OF EGYPT 

Avis 

L'Assemblée Générale Ordinaire 
des -Actionnaires de la National 
Bank of Egypt, réunis le ~0 mars 
1840, au Siège Social au Caire, a 
approuvé les comptes de l'Exerci
ce clos le 31 décembre 1939, et a 
décidé la distribution cl 'un divi
dende de quatorze pour cent, soit 
vingt-huit shillings par action. 
Une répartition de huit shillings, 
soit quatre pour cent, a déjà été 
faite le 1er septembre 1939. Le sol
de de vingt shillings par action 
est payable, sous d~duction de 
l'impôt sur le Revenu conformé-

ment à la loi No. 14 de 1939, à par
tir du ~1 mars 1940, contre remise 
du coupon No. 67 : en Egypte, au 
of Egypt, au Caire, et à sa Suc
Siège Social de la National Bank 
cursale d'Alexandrie, et à Lon
dres, à l'agence de la National 
Bank of Egypt, 6 & 7, King Wil
liam Street, E. C.4. 

• (+ +i 

THE PORT SAlO SALT 
ASSOCIATION, Ltd. 

Avis aux Actionnaires 

Messieurs les Adionnaires de 
THE PORT-SAID SALT ASSOCIA 
TION LIMITEn sont informés que 
1' Assemiblée Général Ordinaire, te
nue le 29 MARS 1940; a décidé la 
répartition d'un dividende de 3-6d 
(trois .shellings et six pence) net 
d'impôt, par action, pour l' exerci
ce 1939, payable à partir du 1er. 
Avril 1940, aux guichets du Cré
dit Lyonnais, à Alexandrie et à 
Londres, contre ,p résentation du 
coupon No. 64 (soixante quatre). 

~-----------------------------

PROCÈS en COURS 

26 octobre 1940 

Soc· Gén. des Sucreries et de la 
Raffinerie d'Egypte. - Déb. du 
Trib· Comm. du Caire sur act, int. 
par M. Marco J. Harari tend. à 
faire dire que les parts de fond. de
la dite Soc. doiv. participer aux 45 
pour cent de toutes activités nou
velles créées par les fonds prélevés 
sur les bénéf. depuis le concordat 
jusqu'au jour de la mise en liqui
dation de la Société. 

···························································································.-: 

BANQUE D'ATHÈNES 
(Société Anonyme) 

SIÈGE SOCIAL A A.THÈNES 
ADRESSE TELEGRAPHIQUE BANCATHEN 

Capi~~l entièrement versé . ................. Drs. 100.000.000 
Réserves .. ...... ............................ Drs. 75.200.000 

SIEGE CENTRAL A ATHENES: 108 Agences en 0.-:èce. 
ANGLETERRE: Londres, 22, Fenchurch Street. 

EGYPTE : Llexandrie R.C. 436, Le Caire R.C. 4410 
et Port-Said R.C: 148: 

CHYPRE : Limassol, Nicosie. 

BANQUE AFFILIEE AUX ETATS-UNIS: 
NEW-YORK: Tbe Bank of Athens Trust Co., 205, West 33rd Str. 
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COMMISSION DE LA BOURSE DE MINET-EL-BASSAL 

BULLETIN HEBDOMADAIRE 
Alexandrie, Jeudi à Midi le 4 Avril 1910 

COTON 
EXPORTATIONS 

Arrivages 
Angleterre Continent Blrtrême-Qden~ Etats-Unis TOTAL 

~TOCK 
IndCI!, Chine et J :tpOo ---

Cantars Balles Cantars Balles Cantars Balles Cantars Balle' 1 
Cantars Ball~s C~ntars Cautars 

Cette semaine .•. 123.423 19.2B 140.812 17.467 128 669 2. i10 15.f,H 750 5.503 39.5il 290.498 2.671.789~ 
Bïême sem. 1939 12{1.709 13.070 95.194 J.4 ~23 106.400 3 .98:5 29 404 200 1.457 31.678 ~33.055 3.006.357. 

t • 19:~8 178.075 (1.447 1 ., . '"' 12.551 92.986 1.404 10.387 100 728 20.532 151.538 2.930.782 t 
Dep. 1er Sep. 1939 7.684 . 6SO 285 .731 2.092.810 302.662 2 2:2fi.ü25 1 17>3.112 1.130. 523 24 !H4 183.330 766 449 5 633. 28S 
Même époque 1938 6.814.632 239.374 t.756.333 356 .2\H 2 631 .88:3 1U.84S! 834 . 132 15.189 111.7631 72:3 70j 5.331.111 -

[) l} 1937 8.715.544 279.899.2 054.i30 430 626 3 . 181. 700 10" '>98 i62 .0S5, 18.752 137 .702 832.505 6.136.217 -f). "-~-

Y compris stGck §au 1er Septembre 1939 Crs. 743.476 *au 1er Sept. 1\338 Crs. 1.525.~06 t au ter Sept. ·1937 Cl's. 3;)1.4ôS. 
Consommation à l'Intérieur du pays du ter Septembre ·1939 an 27 Mars 1940 Cantars 2:-17.151 (3). 

Exportation par d'autres ports au 27 Mars 1940 cantars 113. 
Expéditions échantillons (Douane) du 1er Septembre -1939 au 3 Avril 1940 cantars 608 à déduire du stock. 

GRAINES DE COTON TOURTEAUX 1 HUILE de GRAINES 
de COTON 

EXPOHTATIONS 
Arrivages 

Angleterre Continent Divers 
(11) 

-

Ardebs Ardebs Ardebs Ardebs 

Cette semaine ... 92 . .!46 70.338 -
Même sem. 1939 .. 100.89G 20.209 - -

Ï) )) 1938 .. 84.768 74 . ~11 - -
De p. 1er Sept. 1939 2.993.991 1 .211! .254 76.760 795 
Même époque 193H 2.7R5 . 700 tAOZ>.84'2 34.222 16.793 

)) )) 1937. 3.829.006 2.562.461 "123.749 -

l TOTAL 
(2) 1 

Ardebs 
70.338 
20.209 
74.211 

1. 29'1.809 
·1 .476.8S7 
2.686.210 

STO CI\ 

- · 

Arde bs 
159 § 
588 ~ 

L187. 
1.3Z>O. 
1.189. 612 t 

1 

Arrivages Export. Ex port. 
{i) (2) 

Tonnes Tonnes 1 Tonnes 
620 9.742 '1 111 
979 8. 7411 1.091 

2.030 8.392 9 
32 .712 10G.904 11 -1.0.649 
54.6~9 104.36~ 1 5.127 
69.899 "144.258 1 -1.963 

Y compris Stock§ au 1er Septembre ·1939.-Ard. 220.341 ~au 1e' Septembre 1938-Ard. 4'1 . 745 i" au 1u Sept. 1937. A rd. 46.tH6. 
Consommation locale d o~ 1er Septembre 1939 au 27 Mars 1940 A rd. 735.364; quipoaw cette saison a été déduite du stock:3). 

·- -- - -....--
Pour les Fèves, Orges! Blés, Lentilles, Mais et Oignons. la consommation locale n'est connue respectivement que les 3i Mars et 30 Novembre. 

FÉVES 
Arrivages EXPORTATIONS 

' 
Saï di Béhera Angleterre Continent 1 

Ardebs Ardeb Ardebs i Ardebs 1 

Cette semaine . • . •• .. .•.••••• ; 1.567 
MArne ~emaine 19:-19 .......... : 3 .636 
A partir du 1er Avril 1940 ..... : 778 
~ême époque 1939 . ....... . . · ~.898 

Stocks 
Stocks 

au 
au 

- 1er A.vril 193~ 

1er Avril 1938 

1 
! 

Ard. 
Ard. 

BLÉS 
Arrivages 

r Saï di __ Béhéra 

i --
1 -

- 1 

1.486 
7.000 

Export. 
--~ 

-

- 177 
204 90 
·- -

204 1 90 

LENTILLÉS 1 

Arriv. J Export. / 
---- - - --

TOTAL 
SfOCK 

Ardebs Ardebs 

177 -
294 4.090 
- -

29.~ - · 
-

MAIS 

Arriv. Export. 
----

ORGES 

Arrivages! 

Ardebs 

371 
36 

186 
36 

Ard. 
A rd . 

i 

1 

1 

1 

Export. 

Ard~bs 

833 
169 
-

169 

1.905 
4.()(){1 

OIGNONS 

Arrivages Export. 

---
Ardebs Ardebs Ardebs Ardebs Ardebs Ardebs Ardebs Crs. 1080l< Crs.t080k. 

"ette .. semaine ... . ..•. .. .... c 

A 
M 

Môme se maine 1939 ..•..... . 
partir du 1er Avril 1940 . . . . 

ème é poque 19:i9 ......... . 

.. .. .. 

16 .213 1.632 
11 . 407 385 
5.443 352 
9.266 385 

- 7.137 
-· 677 
- 3.949 
- 644 

2.820 3.918 2...428 30 .612 31.16 9 
- 1.698 - 112.833 38. 70~ ;) 

2.820 90.800 43,394 188.138 117.4.01 
- 17.840 - 448.405 325.36 3 

-Stocks au 1er Avril 1939 Ard . 16.255 Ard. 816 au 1er Déc. 1939 Arà. ~ au 1er Mars 193~ Crs . 
Stoeks au

1 
1er Avril 193~ Ard. 6.500 Ard. 3.500 au 1er Déc. 193~ Ard. au 1er Mars 1938 Crs . 

N .B. L'année pour les Blés et les Lentilles commence le 1er 1\vril, pour les Maïs le 1er Déc. pour les. Oignons le 1er Mars . 

Sources d"informations. (1) Man~fe.stes i.ournaliers des chemins de fer et du Bureau des contributions directes. 
(B) Adimrustratwn des Douanes. 
ca) Département de la Statistique de l'Etat. 
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